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III. ÉVOLUTION DES POLITIQUES ET PRATIQUES CONCERNANT
L'INVESTISSEMENT ET LE COMMERCE

1) INTRODUCTION

1. Malgré la crise financière de 1997 et les perturbations consécutives, l'orientation générale de
la politique de commerce et d'investissement de la Thaïlande est restée libérale et le pays a redoublé
d'efforts pour améliorer l'accès à son marché, notamment dans le domaine de l'investissement étranger
direct, où elle a modifié ou rationalisé les lois et règlements afin de faciliter les entrées de capitaux.
Dans le domaine de la politique commerciale, le régime de licences a été aboli pour plusieurs
produits, tant à l'importation qu'à l'exportation, des procédures douanières plus simples et plus rapides
ont été introduites pour l'importation d'intrants par des entreprises exportatrices, et les normes et
procédures d'essai internationales sont maintenant acceptées pour de nombreux produits industriels,
sans formalités supplémentaires.

2. Il subsiste un élément d'incertitude en raison de la marge considérable de majoration des
droits de douane et des modifications fréquentes apportées aux taxes à la frontière et aux taxes
intérieures sous forme de décrets royaux ou de règlements et notifications ministériels approuvés par
le Conseil des ministres.  Ainsi, durant la période examinée, les droits de douane effectivement
appliqués ont considérablement fluctué car ils peuvent être modifiés sans approbation du Parlement.
De plus, au début de 1999, de nombreux droits étaient effectivement appliqués à des taux supérieurs
aux engagements pris par la Thaïlande à l'OMC, ce qui a incité les autorités à publier une déclaration
préconisant que les taux consolidés à l'OMC s'appliquaient néanmoins aux Membres de l'OMC.

3. La stratégie actuelle de redressement économique se fonde en partie sur l'exportation.
Craignant que la crise financière ne supprime l'accès aux financements à l'exportation, les autorités
ont introduit ou renforcé tout un dispositif de mécanismes de financement des exportations, dont au
moins un comporte des conditions préférentielles, qui pourraient stimuler temporairement l'économie,
mais risquent aussi d'introduire des distorsions et de se révéler coûteuses à long terme.

4. Depuis les années 70, le gouvernement intervient directement dans l'orientation des nouveaux
investissements en Thaïlande, au moyen de diverses mesures d'incitations et autorisations accordées
par le Conseil des investissements, qui fait partie du Cabinet du Premier Ministre.  Cette politique
peut être assez coûteuse en raison des recettes fiscales sacrifiées car la plupart des incitations
consistent en allégements fiscaux et leur rentabilité est incertaine puisque les investisseurs auraient
peut-être investi même en leur absence.  En outre, malgré le fait que l'Office des investissements peut
avoir une influence importante sur les décisions d'investissement, il y a eu d'importants
investissements improductifs au milieu des années 90, notamment dans l'immobilier, qui ont contribué
à la récente crise financière.

5. L'amélioration de la supervision des entreprises est devenue une des priorités du
gouvernement à la suite de la multiplication des faillites.  En particulier, la crise a mis en évidence
l'insuffisance de la divulgation d'informations, le manque de transparence de la gestion, le laxisme de
l'application des règles comptables et l'insuffisance de la protection des actionnaires minoritaires.  Il
est essentiel de remédier à ces problèmes pour préserver les afflux de capitaux étrangers et assurer une
allocation plus efficiente des ressources.
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2) MESURES AGISSANT DIRECTEMENT SUR LES IMPORTATIONS

i) Modification des prélèvements à la frontière

6. La Thaïlande applique le traitement NPF aux Membres de l'OMC.  Pour près de 550 lignes,
les taux effectifs sont supérieurs aux taux consolidés à l'OMC et par conséquent le droit effectivement
appliqué en moyenne est plus élevé pour les non-Membres que pour les Membres, puisque ces
derniers peuvent réclamer le traitement NPF lorsque les droits appliqués sont supérieurs aux droits
consolidés (graphique III.1).  Plusieurs des partenaires commerciaux régionaux de la Thaïlande ne
sont pas Membres de l'OMC, mais certains sont membres de l'ANASE (voir ci-après).

7. Durant la période considérée, aucune modification majeure n'a été apportée à la législation
tarifaire de la Thaïlande, qui définit les droits légaux, les droits consolidés OMC et les droits
effectivement appliqués.  Toute modification des droits légaux doit être approuvée par le législatif et
cette approbation a été accordée par le passé, par exemple pour donner suite aux engagements pris
dans le Cycle d'Uruguay en ce qui concerne l'agriculture, lorsqu'il a fallu majorer les droits légaux
pour la tarification.  Il n'y a eu aucune modification des droits légaux depuis le dernier examen.  En
revanche, les droits effectifs peuvent être et ont été modifiés par le Ministre des finances sans
l'approbation du Parlement, sous réserve du consentement du Conseil des ministres.  Ils peuvent être
majorés en tout temps jusqu'au niveau des droits légaux.  Les droits effectivement appliqués peuvent
aussi être majorés au-delà des taux consolidés à l'OMC, mais si les produits importés sont originaires
d'un pays Membre de l'OMC, l'importateur peut demander l'application du droit consolidé.
Depuis 1995, plusieurs droits effectivement appliqués ont été réduits tandis que d'autres ont été
majorés.
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a) Engagements dans le cadre de l'OMC

8. En 1996, la Thaïlande a communiqué au Secrétariat de l'OMC sa nouvelle liste de
concessions tarifaires sur la base de la nomenclature du Système harmonisé 1996 et bénéficie depuis
d'une dérogation au titre de l'article XXVIII du GATT en vue de conclure des négociations avec les
Membres ayant exprimé des réserves concernant la nouvelle liste.  Jusqu'à ce que le nouveau tarif
SH 1996 soit certifié, la liste du Cycle d'Uruguay fondée sur la nomenclature SH 1992 reste la seule
liste de concessions tarifaires juridiquement contraignantes pour la Thaïlande.

9. Dans le précédent examen de la politique commerciale de la Thaïlande, l'OMC a fait une
analyse détaillée des engagements contraignants pris par la Thaïlande à l'OMC.1  Pour les produits
industriels, 30,6 pour cent des lignes tarifaires restent non consolidées, contre 32 pour cent en 1995
avant la conclusion de l'ATI (voir plus loin);  la moyenne simple des droits appliqués pour les lignes
consolidées sera de près de 26 pour cent à la fin de la période de mise en œuvre, fixée à 1999 pour les
produits non agricoles sauf les textiles et les vêtements (2004).  Cela correspond à une réduction
d'environ 28 pour cent par rapport au niveau moyen des droits consolidés (droits de base) en 1995.
Les catégories de produits pour lesquelles la proportion de droits consolidés est relativement faible
sont notamment les produits pétroliers raffinés (5 pour cent), les matériels de transport (25 pour cent),
les produits pétroliers et les charbons (31 pour cent), les produits en caoutchouc (32 pour cent), les
ouvrages en métaux (38 pour cent), l'impression et la publication (46 pour cent) et les produits
sidérurgiques (47 pour cent).

10. Dans l'agriculture (selon la définition du Cycle d'Uruguay), la proportion de droits consolidés
par la Thaïlande est passée à 100 pour cent, contre 98 pour cent en 1995 et 5 pour cent avant les
négociations du Cycle d'Uruguay.2  En 2004, le droit moyen consolidé final sera de 32 pour cent
(définition de l'OMC), contre une moyenne initiale de 20 pour cent en 1995 (tableau III.1).

11. À la Conférence ministérielle de Singapour tenue au début de décembre 1996, la Thaïlande
s'est associée à la Déclaration ministérielle sur le commerce des produits des technologies de
l'information (Accord sur les technologies de l'information ou ATI), en vertu de laquelle les droits sur
certains produits des technologies de l'information ont été consolidés au niveau zéro.  L'Accord vise
six grandes catégories de produits:  ordinateurs, matériel de télécommunication, semi-conducteurs,
matériel de fabrication de semi-conducteurs, logiciels et instruments scientifiques.3  Les produits visés
représentaient 22,5 pour cent de la valeur des importations de la Thaïlande et 25,3 pour cent de la
valeur de ses exportations en 1997.

                                                     
1 OMC (1995).  La liste de concessions tarifaires de la Thaïlande jointe à l'Accord du Cycle d'Uruguay

dispose que pour les lignes faisant l'objet d'un droit ad valorem et d'un droit spécifique alternatif, le montant des
droits de douane perçu ne doit pas dépasser celui qui aurait été perçu si seul le droit ad valorem avait été
appliqué.

2 Des consolidations additionnelles ont été décidées pour certains animaux vivants, matières grasses
animales et coraux, qui ne faisaient pas auparavant l'objet de consolidations car ils étaient considérés comme des
produits de la pêche, ne relevant pas de l'Accord.

3 WTO Focus, n° 15, 1997, Genève.
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Tableau III.1
Structure des droits effectivement appliqués
(Pour cent)

Indicateurs 1991 1995 Juillet 1999 Septembre
1999

CUa

1. Lignes tarifaires consolidées/total des lignes 5,0 72,4 73,5 73,5 73,5

2. Lignes tarifaires bénéficiant de l'entrée en franchise 1,3 2,6 3,1 3,6 3,7

3. Droits non ad valorem/ensemble des droits 25,0 31,1 21,3 21,3 24,8

4. Contingents tarifaires/ensemble des droits 0,0 0,9 0,9 0,9 0,9

5. Droits sans équivalent ad valorem .. 2,5 0,3 0,3 0,1

6. Moyenne simple des taux de droits consolidés .. 37,6 33,1 33,1 27,1

Produits agricoles (SH 01-24) .. 40,0 37,8 37,8 32,0

Produits industriels (SH 25-97) .. 37,3 32,0 32,0 35,9

7. Moyenne simple des droits effectivement appliqués 44,0 23,1 20,1 18,4 s.o.

8. Moyenne simple des droits NPF effectivement appliqués 44,0 23,1 18,4 17,1 s.o.

Produits agricoles (SH 01-24) 48,5 43,1 32,8 32,1 s.o.

Produits industriels (SH 25-97) 43,5 20,7 16,1 14,6 s.o.

9. Crêtes tarifaires (intérieures)b .. 0,1 1,0 7,6 0,6

10. Crêtes tarifaires (internationales)c 90,9 59,3 49,7 47,7 87,6

11. Écart type global .. 16,9 17,8 17,9 13,0

12. Coefficient de variation .. 0,73 0,89 0,97 0,48

s.o. Sans objet.
.. Non disponible.

a Taux final décidé dans le Cycle d'Uruguay (2004).
b Proportion des lignes tarifaires pour lesquelles le droit est supérieur au triple de la moyenne simple des droits.
c Proportion des lignes tarifaires pour lesquelles le droit est supérieur à 15 pour cent.

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités thaïlandaises.

12. Dans ce processus, la Thaïlande s'est engagée à éliminer ses droits sur une base NPF en deux
tranches annuelles égales, la seconde intervenant en janvier 2000, pour environ trois quarts des
produits visés par l'Accord;  pour les autres produits, les droits doivent être ramenés à zéro en huit
tranches égales, d'ici 2005.  Au début de 1999, les droits effectivement appliqués étaient supérieurs
aux droits consolidés pour environ un quart des produits des technologies de l'information.  Toutefois,
cette proportion a considérablement diminué par suite des mesures de réduction autonome des droits
prises le 10 août 1999 (tableau III.2).

13. En octobre 1997, après le déclenchement de la crise financière, les autorités ont majoré
sensiblement les droits sur certains produits importés (ils les ont par exemple portés de 40 à 80 pour
cent pour certaines voitures automobiles).  Dans certains cas (près de 550 lignes du tarif douanier
thaïlandais), les droits ainsi majorés ont dépassé les taux consolidés (tableau III.2).  Conscient de ce
problème, le Ministre des finances a publié l'Annonce n° 4/2542 de 1999 précisant que "les droits
d'importation sur les produits assujettis à des droits effectifs supérieurs aux droits consolidés seront
supprimés ou ramenés au niveau du droit consolidé.  Ces dispositions ne s'appliquent qu'aux produits
originaires des pays Membres de l'OMC, qui doivent être accompagnés d'un certificat d'origine
présenté aux douanes".
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Tableau III.2
Divers droits appliqués supérieurs aux taux consolidés dans le cadre de l'OMC, août 1999

Code du SH Désignation Taux consolidé Taux appliqué

4202.1100 Malles, valises, mallettes et contenants
similaires à  surface extérieure en cuir
naturel

30% 40%

4203.1100 Vêtements en cuir naturel ou cuir reconstitué 30% 40%

4419.0000 Articles en bois pour la table ou la cuisine 20% 30%

6404.1109 Chaussures de sport, chaussures dites de
tennis, de basket-ball, de gymnastique et
similaires

30% 40%

6404.2000 Chaussures à semelles extérieures en cuir
naturel et dessus en matières textiles

30% 40%

8407.1000 Moteurs pour l'aviation Expt. 20%

8421.1200 Essoreuses à linge 10% 20%

8469.11a Machines pour le traitement des textes 8,5% 20%

8470.21a Calculatrices électroniques 8,5% 20%

8470.4000a Machines comptables 8,5% 20%

8470.90a Autres machines à calculer 8,5% 20%

8472.90a Machines pour le triage du courrier 8,5% 20%

8520.2000a Répondeurs téléphoniques 28% 30%

8543.81a Cartes magnétiques 7% 20%

9009.11a Appareils de photocopie électrostatiques 10% 20%

a Visé par l'Accord sur les technologies de l'information.

Source: Listes tarifaires de l'OMC et droits appliqués fournis par les autorités.

14. La Thaïlande n'a pas de règles d'origine non préférentielles, ce qui pourrait rendre plus
compliqué l'établissement d'un certificat d'origine.  À l'occasion du présent examen, les autorités ont
expliqué que les importateurs qui réclament le traitement NPF doivent i) imprimer ou écrire à la
machine le sigle "OMC" en rouge sur les originaux et toutes les copies de la déclaration d'importation;
ii) présenter un certificat d'origine délivré par un organisme désigné par le gouvernement du pays
Membre exportateur, qui doit accompagner les formules douanières de demande d'exemption ou de
réduction du droit de douane.  Les importateurs doivent indiquer le numéro de certificat d'origine et le
nom de l'organisme qui l'a délivré sur leurs déclarations d'importation et doivent les authentifier par
une signature.  Le certificat d'origine doit être aussi signé par un responsable de l'organisme
compétent dont la signature doit être communiquée à l'avance au Département des douanes;
iii) lorsqu'ils ne peuvent pas présenter de certificat d'origine, présenter aux autorités douanières du
port d'importation une demande pour pouvoir utiliser d'autres documents tels qu'un certificat d'origine
délivré par une association professionnelle, une chambre de commerce ou un autre organisme privé du
pays Membre exportateur, documents qui doivent être authentifiés.
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15. Des responsables du Ministère du commerce ont indiqué que de nombreux séminaires ont été
organisés pour informer les importateurs de leurs droits concernant les engagements pris à l'OMC.
Toutefois, la publication d'un tarif douanier consolidé indiquant les taux applicables aux Membres de
l'OMC contribuerait à la transparence et permettrait d'éviter les situations dans lesquelles les
fournisseurs étrangers fondent leurs décisions relatives aux exportations vers la Thaïlande sur les taux
de droits "effectivement appliqués", ne sachant pas que le taux consolidé est applicable.  Au milieu
de 1998, il fallait consulter cinq publications tarifaires pour déterminer le droit de douane applicable.4

b) Modifications apportées aux taux effectivement appliqués et aux autres impositions à la
frontière

16. Les mesures annoncées en décembre 1994 (qui faisaient partie d'une vaste réforme de la
structure tarifaire entreprise en 1990) ont été mises en œuvre à partir de janvier 1995;  elles visaient à
ramener le droit moyen effectivement appliqué d'environ 30 pour cent en 1994 à 17 pour cent
en 1997.  Plusieurs réductions de droits de douane ont été décidées dans le cadre de ce processus
en 1996, pour des produits agricoles ainsi que des biens intermédiaires et des produits manufacturés.
En conséquence, la part des recettes d'importation dans les recettes fiscales est tombée de 19 pour cent
durant l'exercice 1994 à 13 pour cent en 1997.  Toutefois, après la crise financière de 1997, le
gouvernement a décidé diverses majorations des droits (à la frontière ou internes) pour enrayer
l'hémorragie de devises, accroître les recettes fiscales et répondre aux pressions des producteurs
nationaux.

17. Une des grandes majorations de droits récentes, décidée en octobre 1997, visait les voitures
automobiles entièrement construites (le droit a été porté de 42-69 pour cent à 80 pour cent), les
parfums, cosmétiques, vêtements, articles en cuir, articles en verre et en cristal, certaines chaussures et
les bijoux (de 20 à 30 pour cent) et les lentilles, lunettes, appareils photographiques, montres, stylos et
briquets (de 5 à 30 pour cent).  En même temps, une surtaxe de 10 pour cent a été introduite pour tous
les articles assujettis à des droits de douane supérieurs ou égaux à 5 pour cent, à l'exception des
produits ci-dessus.  Il s'agissait d'une mesure temporaire visant à accroître les recettes à la frontière
afin de dégager l'excédent budgétaire équivalant à 1 pour cent du PIB convenu avec le Fonds
monétaire international à la fin de 1997.  Le gouvernement a supprimé la surtaxe en août 1999 dans le
cadre d'un train de mesures visant à encourager l'investissement, qui comportaient aussi une réduction
autonome des droits sur plus de 600 lignes tarifaires correspondant aux intrants employés par les
principales industries thaïlandaises.  Comme le montre le tableau III.1, ce dernier lot de réductions de
droits, s'ajoutant à l'élimination de la surtaxe, a ramené la moyenne des taux effectivement appliqués à
18,4 pour cent, et à 17,1 pour cent pour les Membres de l'OMC.  Dans l'ensemble, ces modifications
de droits ont causé d'importantes fluctuations et font qu'il est difficile aux importateurs et aux
producteurs de prévoir les conditions qui s'appliqueront à un large éventail de produits
(graphique III.2).

                                                     
4 La première, publiée en 1998, indique les droits légaux et est disponible en thaï et en anglais.  Les

autres, qui n'existent qu'en thaï, indiquent les taux appliqués aux fournisseurs de l'ANASE dans le cadre de la
Zone de libre-échange, les modifications des taux appliqués par rapport aux taux légaux, les modifications des
taux AFTA et les consolidations OMC.
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18. Nonobstant ces fluctuations, les droits ont sensiblement diminué en moyenne pour les
produits industriels depuis 1995, tandis que les droits visant les produits agricoles ont à peine bougé
(graphique III.3).  La dernière série de réductions des droits de douane vise elle aussi essentiellement
des produits industriels, et n'apporte aucune modification à la protection tarifaire de l'agriculture
(tableau III.1).

19. En septembre 1999, les taux effectivement appliqués s'échelonnaient entre zéro et 242 pour
cent (droit hors contingent sur la soie brute), la moyenne simple étant de 18,4 pour cent, contre
23 pour cent en 1995.  L'écart type, 18 pour cent, révèle une dispersion assez importante qui n'a guère
changé depuis 1995:  pour la moitié environ des lignes tarifaires les droits ne dépassent pas 15 pour
cent (graphique III.4), mais ils sont supérieurs à 50 pour cent pour 7,8 pour cent des lignes (plus de
400 lignes).  Ces crêtes tarifaires protègent les secteurs de la viande et des produits laitiers, de la
transformation des fruits et légumes, du sucre et des boissons alcooliques, du tabac, des vêtements et
des véhicules automobiles (tableau AIII.1).  Ces statistiques ne tiennent pas compte des très nombreux
allégements de droits accordés dans le cadre des programmes d'incitations à l'investissement (voir
ci-après).
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20. En 1999, des droits spécifiques s'appliquaient à 67 lignes tarifaires (environ 1 pour cent du
total des lignes), visant principalement les céréales, les huiles comestibles, le sucre et les produits
pétroliers.  Les autorités ont fourni un équivalent ad valorem pour 46 des positions tarifaires
assujetties à des droits spécifiques.  Ces équivalents, c'est-à-dire le montant des droits perçus rapporté
à la valeur des importations, ont été employés dans les calculs tarifaires globaux présentés ici, mais ils
ont tendance à être sous-estimés.  En outre, pour 1 213 lignes tarifaires, soit 20 pour cent du total des
lignes, la Thaïlande applique un droit alternatif, c'est-à-dire soit un droit ad valorem soit un droit
spécifique (le plus élevé des deux).  Dans les calculs présentés ici, nous avons employé la composante
ad valorem de ces droits alternatifs comme indicateur du droit effectivement perçu.  En raison de la
récente dépréciation du baht, il est probable que les droits effectivement perçus sont les droits
ad valorem et par conséquent que la composante ad valorem donne une estimation réaliste des droits
effectifs.  Néanmoins, l'utilisation assez fréquente de droits autres qu'ad valorem réduit la
transparence et la prévisibilité et pourrait causer des distorsions économiques.

21. Comme on l'a relevé dans l'examen de 1995, la réforme tarifaire lancée cette année-là avait
pour objectif d'appliquer un principe de progressivité en fonction de la valeur ajoutée:  droit nul ou
très bas pour les équipements médicaux, les engrais, les matières premières, les composants
électroniques et les véhicules destinés aux transports internationaux et droit de 5 pour cent sur les
produits primaires et les biens d'équipement, de 10 pour cent sur les biens intermédiaires et de 20 pour
cent ou plus sur les produits finis et les produits exigeant une "protection spéciale".  La progressivité
des droits s'est accentuée avec les majorations introduites en 1997 et 1998, notamment la surtaxe de
10 pour cent appliquée aux produits pour lesquels le droit de douane était supérieur ou égal à 5 pour
cent.  En revanche, les réductions tarifaires introduites en 1999 pour encourager l'investissement ont
réduit la progressivité des droits, principalement du fait que la surtaxe a été supprimée et que plusieurs
des droits les plus élevés ont été réduits.  Le tarif douanier thaïlandais présente même une certaine
régressivité, notamment dans les industries alimentaires (graphique III.5).  Les allégements de droits
visant les intrants, qui font que les droits perçus sur les intrants sont moins élevés que ceux perçus sur
les extrants, encouragent l'exportation.

c) Surtaxes à l'importation et droits spéciaux

22. Comme on l'a vu, jusqu'au 10 août 1997, la Thaïlande appliquait une surtaxe de 10 pour cent
à toutes les importations de produits assujettis à un droit de douane supérieur ou égal à 5 pour cent
(sauf les véhicules automobiles et quelques autres articles), mais cette surtaxe a été supprimée par le
Conseil des ministres dans le cadre des mesures prises pour encourager l'investissement.
Actuellement, la Thaïlande continue d'appliquer quelques surtaxes visant des produits précis
(tableau III.3), l'objectif déclaré étant de soutenir le prix payé aux producteurs nationaux.  Depuis le
dernier examen, les surtaxes visant le blé et certains produits sidérurgiques ont été supprimées.

23. En vertu de l'article 49 de la Loi de 1977 sur la promotion des investissements, le Conseil des
investissements est habilité à imposer des surtaxes à l'importation pour protéger les industries
bénéficiant d'incitations à l'investissement contre un dumping allégué ou contre les anomalies de la
structure tarifaire (lorsque les droits sur les matières premières sont plus élevés que les droits sur les
produits finis).  La surtaxe ne peut pas dépasser 50 pour cent du prix à l'importation du produit visé et
s'applique dans un premier temps pour un an, avec une possibilité de reconduction.  Le Conseil des
investissements a fait usage de cette compétence durant la période examinée.  D'après les autorités,
ces surtaxes ne s'appliquent qu'à un très petit nombre de produits et sont motivées par des anomalies
de la structure tarifaire.  Elles ont été abolies lorsque le tarif a été restructuré.
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Tableau III.3
Produits assujettis à des surtaxes à l'importation ou à des droits d'importation spéciaux, 1999
(Pour cent et baht)

Produit Taux Justification Mesures et conditions

Importations NPF

La plupart des produits pour
lesquels les droits de douane
sont supérieurs à 5 pour cent

10 pour cent Recettes fiscales Abolie en août 1999

Farines de poisson contenant
plus de 60 pour cent de
protéines

2 400 baht/tonne Soutien du prix
intérieur

Licences automatiques.  Les importateurs doivent
acquitter un droit spécial et obtenir un récépissé pour
chaque importation.

Maïs fourrager 180 baht/tonne " Licences de contingents tarifaires.  Droit appliqué aux
importations hors contingent.

Importations non NPF (en sus des surtaxes NPF)

Tourteaux de soja 2 519 baht/tonne Soutien du prix
intérieur

Licences automatiques.  Les importateurs doivent
acquitter un droit spécial et obtenir un récépissé pour
chaque importation.

Maïs fourrager 1 000 baht/tonne " "

Source: Données communiquées par les autorités thaïlandaises.
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d) Contingents tarifaires

24. La Thaïlande n'applique pas de contingents tarifaires si ce n'est aux 23 produits agricoles
ayant fait l'objet d'une tarification en vertu de l'Accord de l'OMC sur l'agriculture (chapitre IV 2)).  En
outre, elle perçoit une surtaxe sur le maïs fourrager (voir ci-dessus) importé hors contingent sur une
base NPF.  Les contingents tarifaires ne s'appliquent pas aux importations provenant des pays de
l'ANASE, qui peuvent en principe exporter des quantités illimitées aux taux préférentiels de l'AFTA,
sauf si les produits sont exclus du schéma de l'AFTA, comme dans le cas de l'huile de palme.  Au
1er janvier 2000, tous les produits doivent en principe être inclus dans le schéma AFTA, avec un droit
maximum de 20 pour cent.  En conséquence, les fournisseurs de l'ANASE bénéficieront de privilèges
substantiels en matière d'accès aux marchés, par rapport aux fournisseurs NPF, pour les produits
assujettis à des droits hors contingent élevés.

e) Allégements et exemptions de droits

25. La Thaïlande continue de recourir fréquemment à l'exemption des taxes à la frontière afin
d'encourager l'investissement dans les zones isolées et la production destinée à l'exportation.5  L'octroi
de ces avantages relève généralement du Conseil des investissements, mais peut aussi être décidé par
les zones franches travaillant pour l'exportation ou les zones industrielles (voir plus loin).

Dispositions adoptées par le Conseil des investissements

26. Les investissements dans des projets qui exportent au moins 80 pour cent de leur production
ou sont implantés dans certaines zones industrielles donnent le droit d'importer les machines en
franchise de douane et de TVA.  En 1998, la dépense budgétaire correspondant à cet allégement a
représenté 12 milliards de baht.  De plus, toutes les matières premières et matières essentielles servant
à produire des produits d'exportation peuvent être importées en franchise de droits et les recettes
sacrifiées au titre de cette mesure représentaient 60 milliards de baht en 1998.  Les chiffres
correspondants pour 1997 représentaient près de la moitié des recettes douanières.

27. Les entreprises implantées dans les zones les plus isolées du pays (zone 3) peuvent importer
leurs machines en franchise de droits de douane et de TVA quelle que soit la proportion de leur
production qui est exportée et bénéficient d'une réduction de 75 pour cent (pour cinq ans à compter de
leur entrée en service) des droits d'importation sur les matières premières et intrants essentiels
employés dans la production de produits destinés à la vente sur le marché intérieur;  toutefois, les
réductions de droits de douane visant ces matières ne sont accordées que si celles-ci ne peuvent pas
être produites dans le pays en quantité suffisante ou avec une qualité satisfaisante.  Les recettes
sacrifiées en raison de ces exonérations ont représenté 418 millions de baht en 1998.

Exemptions de droits de douane pour la production dans les zones de transformation travaillant pour
l'exportation

28. La politique des zones de transformation travaillant pour l'exportation, qui relève de l'Office
thaïlandais des sites industriels, a pour objet de regrouper les opérations manufacturières axées sur
l'exportation, ainsi que les opérations de vente.  Les zones offrent les avantages suivants:  exemption
des droits d'importation et de la TVA sur tous les produits importés pour construire des usines ainsi
que sur les matières premières employées dans le processus de production, exemption des droits
d'exportation et de la TVA sur les produits exportés, et possibilité d'approvisionner le marché local,
mais moyennant paiement des droits d'importation, des droits d'accise et de la TVA.  Les incitations
                                                     

5 GATT (1991).
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non fiscales sont les suivantes:  les investisseurs étrangers peuvent acquérir des terrains pour les
projets encouragés, sont autorisés à faire venir des techniciens et spécialistes étrangers pour travailler
dans le cadre de leur entreprise et ont l'autorisation de rapatrier des devises.6  Actuellement, les
principaux produits exportés par les cinq grandes zones sont les ordinateurs et leurs parties, d'autres
composants électroniques, des articles en matière plastique, des articles de sport et des produits en
caoutchouc.  Les exportations des zones de transformation travaillant pour l'exportation représentaient
près de 7 pour cent des exportations de marchandises en 1998.

Entrepôts sous douane et restitution des droits

29. Les matières destinées à servir d'intrants pour des produits d'exportation ou à la réexportation
qui sont placées dans un entrepôt sous douane ne sont pas assujetties aux droits d'importation,
l'objectif étant de faciliter les procédures douanières pour les producteurs de marchandises exportées.
Les exportateurs peuvent aussi opter pour le système de restitution des droits administré par le
Département des douanes afin d'importer en franchise de droits les intrants destinés à des productions
d'exportation.

Dispositions visant l'utilisation finale

30. Il subsiste dans le tarif douanier thaïlandais quelques dispositions visant les utilisateurs finals,
en vertu desquelles le droit appliqué à un produit varie selon sa destination.  Par exemple, un véhicule
automobile importé entièrement en pièces détachées et destiné au montage dans le pays
(SH 8703.22.9) est assujetti à un droit de 20 pour cent, tandis que le droit appliqué au produit
équivalent entièrement monté est de 80 pour cent.  Il n'a pas été possible d'obtenir la liste des
positions tarifaires faisant l'objet de telles dispositions, mais celles-ci paraissent relativement
fréquentes et aident des secteurs comme ceux de la production d'encre d'impression, de peinture, de
matériel roulant, de véhicules automobiles, de cosmétiques, de parfums, de produits électroniques et
de conserves.7  Le gouvernement a entrepris un examen du tarif douanier dans le but d'éliminer ces
dispositions avant la fin de 1999.

f) Préférences tarifaires régionales et bilatérales

31. La Thaïlande accorde des avantages tarifaires aux membres de l'Association des nations de
l'Asie du Sud-Est, dans le cadre d'un accord visant à établir progressivement une zone de
libre-échange de l'ANASE d'ici 2002.8  Comme on l'a vu au chapitre II 3), en décembre 1998, les six
signataires originels du Tarif préférentiel effectif commun (CEPT) se sont engagés à consolider au
moins 85 pour cent de leurs lignes tarifaires à des taux ne dépassant pas 5 pour cent d'ici 2000, ces
lignes devant correspondre à 90 pour cent des échanges intrazone (tableau III.4).  Ces préférences sont
accordées à titre réciproque.

                                                     
6 Ces mesures sont accordées de façon générale dans la pratique, mais elles sont garanties uniquement

dans les lois visant les zones de transformation travaillant pour l'exportation.

7 Il existe une liste de ces dispositions, en thaï uniquement, dans le Manuel des douanes.  Nous n'avons
pas pu obtenir une traduction des pages pertinentes ni une description complète des produits visés.

8 L'ANASE compte six membres originels (Brunéi, Inde, Malaisie, Philippines, Singapour et
Thaïlande) auxquels se sont joints le Myanmar, le Viet Nam et le Laos, ainsi que, en 1999, le Cambodge.
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Tableau III.4
Engagements de la Thaïlande dans le cadre de l'Accord de libre-échange, 2000

Rubrique Position SH Taux de droit
(pour cent)

1. 85 pour cent des lignes tarifaires 0-5%

2. 15 pour cent des lignes tarifaires 5-20%

Dont:
Liste d'exclusion temporaire:

Pétrole brut 1507.10.000, 1507.90.010, 1511.10.000, 1511.90.011,
1513.11.000,1513.19.011, 1513.19.019, 1513.19.020

20

Bière 2203.00.000 20
Cognac, whisky 2208.20.010, 2208.30.000 20
Tabacs non fabriqués 2401.10.009, 2401.20.004 20

Cigares et autres tabacs
fabriqués

2402.90.010, 2403.91.000, 2403.99.001 20

Lampes électriques 8539.39.101, 8539.39.201, 8539.39.301 20

Moteurs diesel 8702.10.111, 8702.10.911 10
Voitures automobiles 8703.90.019, 8703.90.021, 8703.90.029, 8703.90.091,

8703.90.099
20

Sauf:
Liste sensible:

Fleurs coupées 0603.10.000 60
Pommes de terre 0701.10.000, 0701.90.000 60
Café 0901.11.000, 0901.12.000, 0901.30.000 60

Coprah 1203.00.000 60

Source: Données communiquées par les autorités thaïlandaises.

32. La moyenne des taux préférentiels AFTA appliqués par la Thaïlande était d'environ 19 pour
cent en 1995, contre 23 pour cent pour la moyenne des droits NPF.  En 1999, la moyenne des
droits AFTA était de 9,8 pour cent, soit la moitié de la moyenne des taux effectivement appliqués sur
une base NPF (18,4 pour cent).  En vertu des engagements de la Thaïlande, la moyenne des
droits AFTA ne doit pas dépasser 7,3 pour cent en 2000.  Il existe une liste temporaire de produits
exclus de l'application de ce régime jusqu'en janvier 2000 au plus tard, qui compte 37 articles
(contre 183 en 1994).  D'ici cette date, les droits visant ces produits doivent être ramenés à 20 pour
cent au maximum, ce qui accordera des avantages substantiels en matière d'accès aux marchés aux
fournisseurs de l'ANASE, puisque certains des produits concernés sont assujettis à des contingents
tarifaires en régime NPF (huiles végétales ou pommes de terre).  De plus, sept lignes tarifaires sont
inscrites sur une liste de produits sensibles qui doivent être intégrés dans le régime ordinaire en
janvier 2001 au plus tard (tableau III.4).

33. Depuis novembre 1996, les pays de l'ANASE offrent des préférences tarifaires ainsi que des
incitations et avantages non tarifaires dans le cadre d'un Accord sur la coopération industrielle
(AICO), afin d'encourager les entreprises situées dans les différents pays membres à coopérer en
partageant leurs ressources et sur le plan industriel.  Les entreprises participantes peuvent bénéficier
de droits préférentiels compris entre zéro et 5 pour cent, qui doivent être déterminés par chaque
membre de l'ANASE.  L'AICO remplacera progressivement les programmes de coentreprises
industrielles et de complémentarité des marques de l'ANASE, qui ont été introduits, en 1983 et 1988
respectivement, afin de favoriser les économies d'échelle.  Les privilèges accordés dans le cadre des
projets déjà lancés prendront fin lorsque les taux CEPT finals s'appliqueront.
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g) Système global de préférences commerciales (SGPC)

34. En vertu du Système global de préférences commerciales (SGPC), la Thaïlande accorde des
marges préférentielles de 10 à 20 pour cent pour onze positions aux membres du SGPC.9  Les marges
de préférence n'ont pas été modifiées depuis 1995.  En 1997, les importations de la Thaïlande en
provenance des 15 pays bénéficiant des préférences SGPC ont représenté 378 millions de baht, soit
6,3 pour cent du total des importations des produits concernés.

h) Règles d'origine

35. Il n'existe pas en Thaïlande de lois, décisions judiciaires ou règlements administratifs
spécifiques ou d'application générale visant les règles d'origine non préférentielles.10  Cela pourrait
poser un problème étant donné que les droits d'importation varient considérablement selon que les
produits proviennent de pays Membres de l'OMC ou de non-Membres (voir ci-dessus) et qu'un
certificat d'origine est requis pour l'obtention du traitement NPF.  Les règles d'origine préférentielles
du SGPC sont énoncées à l'annexe II de l'Accord instituant le SGPC.  Les produits provenant des pays
de l'ANASE sont assujettis aux règles d'origine définies pour le CEPT de l'ANASE.

36. Un certificat d'origine est requis pour les importations préférentielles en provenance des pays
membres du SGPC ou de l'ANASE.  Les pays de l'ANASE sont convenus d'employer le critère de la
transformation substantielle comme critère de détermination de l'origine pour les textiles et les
produits en textiles de l'ANASE.11  D'après une réglementation antérieure, les produits devaient être
considérés comme originaires de l'ANASE s'ils étaient entièrement obtenus dans la région ou si au
moins 40 pour cent de leur valeur étaient originaires d'un ou plusieurs États membres de l'ANASE.

ii) Faits nouveaux concernant les procédures douanières

37. En 1997, les autorités ont lancé un programme de réforme et de modernisation des douanes
visant à simplifier les procédures et à accélérer le dédouanement.  Ces procédures étaient considérées
comme des obstacles au commerce car elles étaient trop pointilleuses et il y avait une marge
d'arbitraire considérable dans le calcul des droits d'importation des redevances de dédouanement, en
particulier s'agissant de l'évaluation des marchandises.12  Parmi les améliorations récentes, les huit
étapes de la procédure longue ont été ramenées à deux et de nouvelles catégories de transitaires et
d'importateurs ont été créées afin d'éliminer les obstacles et difficultés rencontrés par les importateurs,
les exportateurs et les courtiers en douane.  En outre, les procédures devraient devenir beaucoup plus
simples et transparentes par suite de l'informatisation de la plupart des formalités douanières, en 1999,
et de l'entrée de vigueur de l'Accord de l'OMC sur l'évaluation en douane, en janvier 2000.

38. La Thaïlande a l'intention de ratifier la Convention internationale pour la simplification et
l'harmonisation des régimes douaniers (Convention de Kyoto) et la Convention internationale sur
l'harmonisation des contrôles des marchandises aux frontières.  Toutefois, les lois d'application n'ont

                                                     
9 Rhum et rafia, pneus radiaux et autres, filés de laine, tissus de coton chaîne et trame unis, tubes et

tuyaux de fonte, tôles d'aluminium, pompes à liquide, et moteurs et alternateurs (OMC, 1995, tableau IV.3).

10 Document de l'OMC G/RO/N/1/Add.1, 22 juin 1995.

11 Un produit textile ou un article en textile sera considéré comme ayant subi une transformation
substantielle s'il a fait l'objet d'une des opérations définies sur une "liste unique".

12 Voir par exemple Commission européenne (1999);  et USTR (1999).



WT/TPR/S/63 Examen des politiques commerciales
Page 50

pas encore été présentées au Parlement car l'Organisation mondiale des douanes n'a pas fini
d'examiner la Convention de Kyoto.

a) Enregistrement

39. Les importateurs ne sont pas tenus de s'enregistrer.  Toutefois, depuis 1997, le Département
des douanes a conclu des accords de garantie et de caution avec certains importateurs, exportateurs et
courtiers définis comme "spéciaux" ou "fiables", en fonction du montant des garanties bancaires
constituées auprès du Département des douanes.  Ces opérateurs enregistrés sont exemptés du
contrôle de l'évaluation, de la classification tarifaire et du calcul du montant des droits durant le
processus de dédouanement et les redevances qu'ils doivent acquitter pour l'inspection physique sont
moins élevées.  Les critères à satisfaire pour bénéficier de ce régime sont les suivants:  être une
personne morale ou une société cotée en bourse ou un membre de la Fédération des industries
thaïlandaises ou de la Chambre de commerce thaïlandaise, avoir un capital social libéré de 5 millions
de baht au minimum, pratiquer des opérations d'importation depuis au moins deux ans et ne pas avoir
été convaincu de délit douanier durant l'année précédant la demande.  Actuellement, quelque 5 pour
cent des dédouanements se font dans le cadre de ce nouveau régime.

40. Les courtiers en douane agréés sont autorisés à sortir des douanes les marchandises de leurs
clients sans vérification du classement tarifaire et de la valeur.  De plus, ils bénéficient d'un règlement
accéléré des restitutions de droits et autres remboursements, avantage important en raison de la forte
teneur en produits importés des productions manufacturières locales, en particulier celles qui sont
destinées à l'exportation.  Actuellement, 65 courtiers en douane sont considérés comme "spéciaux" et
12 comme "fiables".

b) Inspection douanière et évaluation en douane

41. Dans le cadre de la procédure longue qui a récemment été abrégée, les importations passent
d'abord par un service des formalités douanières, où elles sont inspectées avant de passer au service
d'évaluation en douane.  L'inspection concerne la nature des marchandises et la position SH déclarée
par l'importateur.  Les importations réalisées par des importateurs ou courtiers enregistrés sont
exemptées de cette inspection et assujetties à un système d'inspection a posteriori (voir a) ci-dessus),
ce qui pourrait introduire une certaine discrimination, bien que des contrôles aléatoires puissent être
faits après la mise en libre pratique des marchandises.  Les organismes gouvernementaux et
entreprises d'État bénéficiant d'exemptions de droits de douane décidées par le Conseil des
investissements sont considérés comme des importateurs "spéciaux" ou "fiables".

42. Le fait que les douanes continuent de pouvoir fixer le prix d'importation sur lequel le droit de
douane est effectivement perçu reste une source d'incertitude considérable.  En effet, si le
fonctionnaire du service d'évaluation en douane refuse la valeur marchande indiquée par l'importateur,
il peut retenir comme valeur marchande le prix le plus élevé déclaré au cours des 30 derniers jours au
même point d'entrée.  Selon les autorités, la valeur déclarée est rejetée et la valeur en douane est par
conséquent revue à la hausse pour environ 20 pour cent des déclarations d'importation.

43. Les textes d'application de l'Accord de l'OMC sur l'évaluation en douane modifieront en
profondeur le fonctionnement des douanes, l'inspection avant dédouanement étant remplacée par un
processus de contrôle a posteriori.  À ce titre, des contrôles pourront être faits jusqu'à 15 jours après
le dédouanement et les fonctionnaires des douanes auront le droit d'inspecter les locaux de
l'importateur.  Le Parlement n'a pas encore adopté les textes d'application mais les autorités ne doutent
pas que l'Accord entrera en vigueur en janvier 2000.
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44. Malgré les défauts du système actuel, les autorités ont signalé qu'il n'y avait pas eu plus de
15 contestations par mois en 1998, les plaignants ayant reçu satisfaction dans quelque 7 pour cent des
cas.  Le Département des douanes explique ce fait par l'existence de principes directeurs clairs pour le
calcul des prix des marchandises, qui sont facilement acceptés par les importateurs, et par l'obligation
qu'ont les importateurs de présenter de nombreux documents justificatifs pour étayer leurs plaintes.  À
la fin de 1998, les douanes ont créé une équipe spéciale de règlement des différends afin de prévenir
et de réprimer les délits et de promouvoir la transparence et l'intégrité.13

45. Par ailleurs, de nouvelles procédures douanières ont été introduites pour faciliter l'importation
d'intrants destinés à des productions d'exportation.  Elles créeront des circuits spéciaux pour le
traitement des demandes de restitution de droits et autres allégements d'impôts payés sur les
importations de matières premières destinées à la production, au mélange, à l'assemblage ou au
conditionnement en vue de réexportation en vertu de l'article 19bis de la Loi douanière.  Les
importations approuvées par le Conseil des investissements ou destinées à des zones de
transformation pour l'exportation peuvent aussi bénéficier de ces procédures accélérées.

46. À l'époque du précédent examen, les autorités avaient l'intention de mettre en œuvre le
système SYDONIA de la CNUCED pour informatiser les procédures douanières.  Toutefois, elles ont
fini par charger une entreprise semi-publique, appelée Tradesiam, de gérer le système national
d'échange de données informatisées (EDI) fondé sur les normes EDIFACT (Échanges électroniques
de données pour l'administration, le commerce et les transports) de l'ONU.14  Ce système devait être
opérationnel pour les exportations en juillet 1999 et pour les importations en septembre 1999.  Il
devrait permettre aux négociants d'envoyer les déclarations d'importation et d'exportation, les
manifestes et les connaissements aériens en utilisant la version 95B d'EDIFACT et la facture en
utilisant la version 96B.  Les autorités s'attendent à ce que ce système réduise la paperasse et permette
d'harmoniser et de simplifier considérablement les procédures douanières.  Elles espèrent aussi qu'il
réduira les problèmes de corruption, de contrebande et de fraude douanière.

iii) Restrictions et contrôles à l'importation

47. Depuis l'examen de 1995, la Thaïlande a continué de moins recourir aux restrictions
quantitatives à des fins de protection, même si elle en a conservé plusieurs à des fins économiques.
Aucun nouveau produit n'a été assujetti à des procédures de licences d'importation depuis 1995.  Des
licences d'importation non automatiques continuent de protéger les producteurs de certains produits en
soie, autocars et motocycles et certaines pierres de taille, ainsi que les producteurs de 23 produits
agricoles et agroalimentaires qui ont fait l'objet d'une tarification dans le cadre de l'OMC.  La
protection des industries naissantes est la principale motivation des restrictions à l'importation
appliquées depuis les années 70.  Dans le cas des sacs et sachets en fibres naturelles (jute), cette
protection est accordée depuis plus de 30 ans et dans le cas des céramiques, matériaux de construction
et certains types de machines et véhicules, depuis près de 20 ans.

                                                     
13 Département des douanes de Thaïlande (1998).

14 Informations fournies par la Thaïlande sur Tradesiam [En ligne], disponibles à l'adresse suivante:
http:/www.tradesiam.com.
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a) Prohibitions à l'importation

48. Le fondement législatif des prohibitions à l'importation est constitué par la Loi de 1979 sur les
exportations et les importations (B.E. 2522).  En vertu de la Loi sur la promotion des investissements,
le Conseil des investissements est habilité à demander au Ministère du commerce d'interdire
l'importation de produits alimentaires produits dans le pays s'il considère que les autres formes de
protection ne sont pas suffisantes;  d'après les autorités, il n'a jamais exercé ce pouvoir.  Les
importations peuvent aussi être interdites en vertu de divers textes visant à protéger la santé et la
sécurité (voir plus loin).  Au titre de la Loi sur les exportations et les importations, le Ministre du
commerce peut, moyennant l'assentiment du Conseil des ministres, restreindre les importations à des
fins telles que la stabilité économique, l'intérêt général, la santé publique, la sécurité nationale, le
maintien de la paix et de l'ordre public ou la moralité publique, ou pour promouvoir tout autre intérêt
national.  La prohibition des importations peut être "absolue" ou "conditionnelle", auquel cas
l'importation est autorisée si certaines conditions sont satisfaites.

49. Les importations de diamants d'Angola font actuellement l'objet d'une prohibition absolue
conformément à la Résolution du Conseil de sécurité des Nations Unies.  L'importation de produits
contrefaits ou piratés et du matériel servant à les fabriquer est aussi interdite dans le but de protéger
les marques, les brevets et les droits d'auteur et de prévenir les pratiques trompeuses.

50. Les importations de réfrigérateurs domestiques dont le processus de fabrication emploie
des CFC font l'objet d'une prohibition absolue à des fins de santé publique et la production nationale
de réfrigérateurs domestiques utilisant des CFC est également interdite.  L'importation de machines de
jeux de hasard électriques ou mécaniques fait aussi l'objet d'une prohibition absolue à des fins de
protection de la moralité publique.  Toutefois, depuis octobre 1997, les pièces entrant dans la
fabrication de ces machines peuvent être importées moyennant l'autorisation du Conseil des ministres
ou du Conseil des investissements, mais uniquement si elles servent à fabriquer des produits
d'exportation.

b) Licences d'importation

51. La Loi sur les exportations et les importations prévoit des licences automatiques et non
automatiques, qui relèvent du Département du commerce extérieur du Ministère du commerce
(encadré III.1).  Les licences sont généralement délivrées dans l'ordre d'arrivée des demandes, sauf
quelques exceptions concernant certains produits agroalimentaires.  Le titulaire d'une licence peut
importer des produits de toute origine, même dans le cas des produits agroalimentaires faisant l'objet
d'un contingent tarifaire;  la Thaïlande n'a pas formulé de réserves par pays dans l'Accord de l'OMC
sur l'agriculture.

52. Les licences non automatiques ont pour objet d'empêcher l'importation d'un certain nombre de
produits et de protéger ainsi le revenu des agriculteurs ou des producteurs nationaux (tableau III.5).
Toutefois, les entreprises d'État et les organismes publics peuvent demander des licences pour
importer ces produits.
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Encadré III.1: Licences d'importation

Les licences d'importation doivent être demandées au Département du commerce extérieur et approuvées
par celui-ci avant l'arrivée de la cargaison.  Toutes les modifications concernant les produits visés ou les
conditions d'octroi des licences d'importation sont notifiées au Journal officiel et mentionnées dans le
Bulletin trimestriel de la Banque de Thaïlande.  Les modifications de la réglementation des licences sont
mises à la disposition des intéressés par le biais d'annonces du Département, qui sont publiées au Journal
officiel et/ou dans la presse nationale, et sont diffusées à la radio nationale.

Les licences doivent être obtenues avant l'arrivée de la cargaison et sont généralement valables pour
90 jours, sauf mention contraire sur la licence.  Généralement, pour les marchandises en vrac, il y a une
tolérance de 15 pour cent en ce qui concerne la valeur indiquée sur la licence.  La licence peut être
reconduite à deux reprises, chaque fois pour 90 jours.

Normalement, une licence d'importation peut être délivrée dans un délai de un à trois jours.  Pour certains
produits, l'approbation d'un autre ministère peut être nécessaire et il faut parfois entre une semaine et un
mois pour obtenir une licence.  Les justificatifs et les renseignements requis varient selon le produit.  Ils
comprennent généralement le nom et l'adresse de l'importateur, la description des activités de l'importateur,
le nom et l'adresse de l'exportateur ou du chargeur, la formule de pays d'origine, l'indication du moyen de
transport, la description et la quantité des marchandises à importer, une facture pro forma, le contrat de
vente, le certificat de permis d'importer et un document approuvé par la branche de production.  Dans
certains cas, le gouvernement peut imposer des conditions additionnelles aux importateurs sous licence.

Source: Gouvernement thaïlandais.

Tableau III.5
Liste partielle des produits assujettis à licences d'importation, 1999
Produit Justification Mesures et conditions

Produits agricoles
Farines de poisson contenant moins de
60 pour cent de protéines

Aider les pêcheurs locaux à vendre
leurs produits à un prix raisonnable

LNA, importation généralement non autorisée

Tous types de sacs tissés en jute ou en
kenaf

Protéger l'industrie locale LNA, importation généralement non autorisée

Jute et kenaf Protection des revenus des
agriculteurs

LNA, importations autorisées en tant que matières
premières destinées à la transformation

Produits non agricoles
Marbre, travertin, écaussine et autres
pierres de taille et de construction
calcaires et albâtre

Protection de la branche de
production

LNA, importation autorisée uniquement en tant
qu'intrants pour la seule usine existante

Pierres de taille ou de construction
ouvrées et leurs articles

Protection de la branche de
production

LNA, sauf dans le cas des importations réalisées par
l'usine ou des organismes publics

Autocars à six roues de plus de
30 sièges

Protection de la branche de
production

LNA, sauf pour l'utilisation par des organismes publics
et dans d'autres conditions prédéterminées

Filés de soie Protection de la branche de
production

Importations autorisées si les prescriptions de teneur en
produits d'origine nationale sont satisfaites

Véhicules automobiles d'occasion Santé publique Importations réservées au secteur public ou à titre
temporaire pour réexportation

Autocars à six roues de plus de
30 sièges, d'occasion

" "

Motocycles d'occasion " "
Moteurs diesel usagés d'une cylindrée
comprise entre 331 et 1 100 cc

" LNA, sauf en cas de pénurie sur le marché intérieur

Jeux de hasard électriques et
mécaniques

Moralité publique Importation interdite sauf avec l'approbation du Conseil
de l'investissement

Note: LNA = Licence non automatique.

Source: Renseignements communiqués par les autorités thaïlandaises.
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53. La Thaïlande applique aussi des licences non automatiques à des fins de protection de la santé
publique ou de l'environnement, aux importations de récipients alimentaires en céramique revêtus
d'émail au plomb, aux composés du clenbuterol, aux déchets et chutes de matières plastiques, et aux
véhicules automobiles, motocycles et moteurs diesel usagés.  Des licences non automatiques sont
également appliquées pour d'autres raisons (sécurité financière, protection contre la contrefaçon,
protection du patrimoine artistique) aux importations d'or, de monnaies et d'antiquités, ainsi qu'aux
importations de vêtements en soie pour protéger la branche de production nationale et faire respecter
les prescriptions de teneur en produits d'origine nationale.  La licence automatique ne s'applique
actuellement qu'aux machines pour l'impression en taille-douce et aux appareils de production de
bandes magnétiques audio et vidéo et de disques compacts, afin de prévenir la contrefaçon des billets
de banque et d'autres articles.

c) Mesures notifiées au Comité des licences d'importation de l'OMC

54. Conformément à la note de bas de page 5 relative à l'article 2:2 de l'Accord de l'OMC sur les
licences d'importation, les autorités ont notifié au Comité que la Thaïlande, en sa qualité de pays
Membre en développement, différerait l'application des dispositions visées de deux ans à compter de
l'entrée en vigueur de l'Accord (janvier 1995).  La Thaïlande n'a pas notifié ses lois relatives aux
licences ni répondu au questionnaire sur les licences d'importation, comme prévu par les
articles 1:4 a), 8:2 b) et 7:3 de l'Accord.

iv) Mesures de protection conditionnelles

a) Sauvegardes

55. Le 10 juin 1999, le Ministère du commerce a publié une notification des mesures de
sauvegarde (B.E. 2542), en vertu de l'article 5 de la Loi sur les exportations et les importations.  Cette
notification est la base juridique des mesures de sauvegarde et, d'après les autorités, elle est conforme
à l'Accord de l'OMC sur les sauvegardes.  En septembre 1999, aucune mesure de sauvegarde n'était en
vigueur et aucune enquête n'était en cours.

56. Aucune mesure d'autolimitation des exportations vers des pays Membres de l'OMC n'a été
prise depuis l'expiration, en 1995, de la dernière de ces mesures, visant le manioc exporté vers l'UE.
Le droit d'exportation sur les roulements à bille, introduit pour éviter que l'UE ne prenne des mesures
compensatoires, est venu à expiration en 1998.  La Thaïlande a par ailleurs accepté de contingenter
ses exportations de voitures automobiles vers le Taipei chinois (section 3) ii)).

b) Mesures antidumping

57. En juillet 1999, la Thaïlande a appliqué des droits antidumping à trois produits provenant de
quatre Membres de l'OMC (tableau III.6) et deux autres à des produits provenant de non-Membres.
Ces droits s'échelonnaient entre 14 et 46 pour cent de la valeur des importations.  Aucune mesure
compensatoire n'était en vigueur.



Thaïlande WT/TPR/S/63
Page 55

Tableau III.6
Mesures antidumping au 31 décembre 1998

Pays/territoire douanier Produit Date d'entrée en vigueur Taux définitif du droit en vigueur

Inde Peroxyde d'hydrogène 08/11/1994 30 pour cent (f.a.b.)
Russie Tôles d'acier laminé à chaud en

rouleaux
26/05/1997 25 à 33 pour cent

Ukraine Tôles d'acier laminé à chaud en
rouleaux

26/05/1997 46 pour cent

Pologne Profilés en H 27/05/1997 28 pour cent (c.a.f.)

Indonésie Verre flotté 24/04/1998 14 à 19 pour cent (c.a.f.)

République de Corée Profilés en H 24/04/1998 32 à 45 pour cent (c.a.f.)

Source: Document de l'OMC G/ADP/N/47/THA, 14 avril 1999;  et gouvernement thaïlandais.

c) Règlements antidumping et règlements en matière de droits compensateurs

58. En 1995, le Ministre du commerce a, en vertu de la Loi sur les exportations et les
importations et avec l'approbation du Conseil des ministres, publié une notification sur l'imposition de
droits antidumping et de droits compensateurs, qui a suscité de nombreuses observations et questions
des Membres de l'OMC.  Par la suite, une nouvelle notification du Ministère du commerce sur
l'imposition de droits antidumping et de droits compensateurs ("la nouvelle notification"),
n° B.E. 2539, est entrée en vigueur le 14 septembre 1996.15  Le statut juridique de cette nouvelle
notification préoccupait beaucoup les Membres de l'OMC.  En outre, plusieurs d'entre eux ont fait
observer que cette notification ne contenait aucune disposition répondant aux prescriptions
spécifiques figurant dans les accords (encadré III.2).  Une nouvelle Loi sur les mesures antidumping
et compensatoires, fournissant la base juridique des mesures antidumping et des mesures
compensatoires, est entrée en vigueur en juillet 1999.  D'après les autorités, elle est parfaitement
conforme à l'Accord de l'OMC sur la mise en œuvre de l'article VI de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce de 1994 (Accord antidumping).  Elle n'était pas disponible en anglais au
moment de la rédaction du présent rapport.

Encadré III.2: La notification de 1996 sur l'imposition de droits antidumping et de droits
compensateurs

La notification de 1996 ne reprenait pas plusieurs des dispositions de l'Accord, et plusieurs de ses
dispositions prévoyaient des règles et procédures devant être déterminées par le Département du commerce
extérieur, lesquelles n'étaient toujours pas parues lorsque la nouvelle Loi sur les mesures antidumping et
compensatoires est entrée en vigueur en juillet 1999.  Selon les Membres de l'OMC, ces lacunes pourraient
laisser une marge considérable à des interprétations arbitraires.  Les questions soulevées concernaient en
particulier les coûts de démarrage (article 2.2.1), les frais administratifs, les frais de vente et les frais
généraux (article 2.2.2), les taux de change employés (article 2.4.1), les renseignements confidentiels
(article 6.5), les procédures de vérification sur place (article 6.7 et annexe I), les procédures de
remboursement (article 9.3.2), les procédures relatives à l'utilisation des meilleurs renseignements
disponibles (annexe II), l'échantillonnage, et les marges de minimis et les volumes négligeables.  Par
exemple, selon l'article 9.3 de la notification, l'expression de minimis s'appliquant à la marge de dumping et
l'adjectif "négligeable" concernant le volume des importations vendues à prix de dumping devaient être
définis par le Département du commerce extérieur, mais la notification ne donnait aucune indication quant à
la manière dont ces valeurs devaient être calculées.

                                                     
15 G/ADP/N/1/THA/3, G/SCM/N/1/THA/3, 13 janvier 1997.
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L'indépendance de l'organe chargé d'évaluer le dommage a été une autre cause de préoccupation.  Dans les
enquêtes antidumping, le Département du commerce extérieur du Ministère du commerce était responsable
de l'enquête sur le dumping, tandis que le Département du commerce intérieur du même ministère était
responsable de l'enquête sur le dommage.

Des Membres de l'OMC ont relevé que la notification de 1996 ne prévoyait pas de réexamen judiciaire
interne des décisions antidumping (article 13 de l'Accord antidumping) et des décisions en matière de droits
compensateurs (article 23 de l'Accord de l'OMC sur les subventions et les mesures compensatoires), ni
l'intégration de tels réexamens dans les différentes enquêtes antidumping.  En réponse, les autorités ont
indiqué que le Tribunal du commerce international était compétent pour toutes les affaires civiles
concernant le dumping et le subventionnement.  Enfin, la notification ne disait rien des procédures à suivre
pour donner effet, le cas échéant, à une décision de l'Organe de règlement des différends de l'OMC.

En juillet 1999, la notification a été remplacée par la Loi de 1999 sur les mesures antidumping et
compensatoires, dont le texte n'était pas disponible en anglais au moment de l'établissement du présent
rapport.

Source:  Secrétariat de l'OMC.

3) POLITIQUE DES EXPORTATIONS

59. Au cours des deux dernières années, les autorités ont accordé davantage d'importance à la
promotion des exportations dans l'espoir de favoriser un redressement économique tiré par
l'exportation.  Néanmoins, elles ont continué d'adapter les mesures de promotion des exportations en
vigueur aux prescriptions des Accords de l'OMC.  En particulier, certains privilèges spéciaux accordés
aux projets d'investissement axés sur l'exportation ont été réduits et certains contingents d'exportation
ont été supprimés.  Par ailleurs, en raison de la crise financière, les autorités ont renforcé plusieurs
autres mécanismes d'aide et en particulier ceux qui offrent des financements à l'exportation.

i) Enregistrement, documentation

60. Comme on l'a vu dans le précédent examen, l'exportation d'un certain nombre de produits doit
être déclarée au Département du commerce extérieur du Ministère du commerce, à des fins de
contrôle de la qualité, de suivi des prix et de sécurité alimentaire, ainsi que pour respecter les
restrictions quantitatives dans le cas des textiles et vêtements.  D'après les autorités, cet
enregistrement a aussi pour objectif d'éviter la sous-enchère parmi les exportateurs.  Tout récemment,
le redressement des prix à l'exportation aurait permis aux autorités de supprimer l'enregistrement des
exportations de produits alimentaires congelés ou en conserve.  Les exportations de café font aussi
l'objet d'un enregistrement en vertu de l'Accord international sur le café.  Des prescriptions similaires
sont toujours en vigueur pour les exportations de textiles et vêtements, tapioca, riz et longanes.

61. Depuis 1997, les douanes ont fait un gros effort pour accélérer le processus de dédouanement,
en particulier dans le cas des exportations (section 2) ii) ci-dessus).16  En particulier, la documentation
obligatoire a été allégée:  depuis 1996 les exportateurs ne sont plus tenus d'obtenir un certificat
d'exportation d'une banque agréée, qui était auparavant exigé par les douanes pour le dédouanement
des marchandises à l'exportation.  Une carte d'identification d'exportateur, délivrée par le Département
des douanes, est toujours exigée.

                                                     
16 Département des douanes (1998).
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ii) Prohibitions, contingents et impositions à l'exportation

a) Licences d'exportation

62. Comme dans le cas des importations, les licences d'exportation servent à administrer les
contingents, les prohibitions conditionnelles et les prohibitions absolues.17  Ces mesures répondent à
des objectifs économiques ou de protection de la qualité, de la santé et de la sécurité, ou servent à
donner effet à des accords conclus avec des partenaires commerciaux, notamment en ce qui concerne
les textiles et vêtements, les véhicules automobiles et certains produits agricoles (tableau III.7).
L'Accord bilatéral d'autolimitation des exportations de produits du tapioca conclu en 1992 avec
l'Union européenne a été intégré dans l'Accord de l'OMC sur l'agriculture:  les produits du tapioca
peuvent être exportés vers l'UE dans le cadre d'un contingent tarifaire assorti d'un droit de 6 pour cent
à condition que les exportations annuelles ne dépassent pas 5,5 millions de tonnes et que le total des
exportations sur la période 1995-1999 ne dépasse pas 21 millions de tonnes.

Tableau III.7
Produits assujettis à licences d'exportation, 1999

Produit Mesure Objectif

1. Licences d'exportation à motivations économiques
Animaux vivants de l'espèce bovine Licences non automatiques Prévention des pénuries sur le marché

intérieur

Longanes frais, durians Licences automatiques délivrées par les
douanes

Mesures phytosanitaires, réglementation
des exportations

Thon en conserve, ananas en conserve et
jus d'ananas concentré

Licences automatiques Les exportateurs doivent être membres de
l'Association thaïlandaise des industries de
l'alimentation

Perles Licences non automatiques Prévention des pénuries sur le marché
intérieur

Crevettes et autres fruits de mer, frais ou
congelés

Licences automatiques Les exportations doivent être
accompagnées de certificats sanitaires
conformes aux prescriptions du pays
importateur

Café et produits du café Licences automatiques Application de l'Accord international sur
le café

Tapioca Contingents d'exportation (UE) Accord bilatéral

Granulés de tapioca Licences automatiques (hors UE) Contrôle de la qualité des produits

Sucre Licences automatiques Application de l'Accord sur l'Organisation
internationale du sucre

Graines de jute et de kenaf Licences non automatiques Prévention des pénuries sur le marché
intérieur

Tourteaux de soja Licences non automatiques Prévention des pénuries sur le marché
intérieur

Engrais non chimiques Interdiction sauf en cas d'autorisation
délivrée par la Direction nationale de
l'énergie

Prévention des pénuries sur le marché
intérieur

Textiles et vêtements Contingents d'exportation (UE, États-Unis,
Canada, Norvège)

Accords bilatéraux

Or Licences non automatiques assujetties à des
conditions approuvées par le Ministère des
finances

Sécurité financière nationale

                                                     
17 Les exportations d'armes de toute nature vers la République fédérale de Yougoslavie sont interdites

conformément à la Résolution du Conseil de sécurité des Nations Unies.
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Produit Mesure Objectif

2. Licences d'exportation à motivations environnementales et autres
Bois et articles en bois, rotin Licences non automatiques Conservation des forêts

Charbon de bois Licences non automatiques Conservation des forêts

Charbons et houilles de toute nature sauf
briquettes d'anthracite de Hongai

Interdiction sauf autorisation délivrée par la
Direction nationale de l'énergie

Conservation des ressources naturelles

Éléphants Licences non automatiques Préservation des animaux

Crevettes tigrées noires, vivantes Autorisations d'exporter Préservation de l'espèce originelle

Poissons d'ornementation Autorisations d'exporter Préservation des animaux

Animaux marins rares Autorisations d'exporter Préservation des animaux

Chevaux, mules et ânes Licences non automatiques Préservation des animaux

Musaraignes arboricoles " Préservation d'espèces animales rares

Animaux sauvages (277 espèces) " Préservation des animaux

Carcasses d'animaux sauvages
(292 espèces)

" Préservation des animaux

Coraux " Préservation des côtes et des hauts-fonds

Geomyda spinosa " Préservation des animaux

Images sacrées et images du bouddha Interdiction d'exporter sauf pour les
reproductions neuves

Protection du patrimoine national

Marchandises contrefaites Interdiction d'exporter Protection des droits de propriété
intellectuelle

Cassettes audio et vidéo, CD, logiciels et
livres piratés

Interdiction d'exporter Protection des brevets et du droit d'auteur

Sable naturel Interdiction d'exporter Conservation de ressources épuisables

Minéraux composés de sable naturel Interdiction d'exporter sauf avec
l'autorisation du Département des
ressources minérales

Conservation de ressources épuisables

Fuel et produits dérivés exportés à travers
la frontière douanière des provinces
orientales

Restrictions à l'exportation Application de la Résolution des
Nations Unies

Produits faisant l'objet d'un accord de
non-réexportation avec le pays d'origine

Licences non automatiques Respect d'accords bilatéraux

Tous produits à destination de la
Yougoslavie (Serbie et Monténégro)

Prohibition Résolution des Nations Unies

Source: Gouvernement thaïlandais.

63. Conformément à un accord bilatéral conclu entre les deux pays, un contingent d'exportation
de 4 000 automobiles est en vigueur pour les exportations vers le Taipei chinois depuis 1998;  cet
accord prévoit une majoration annuelle de 10 pour cent du contingent.  Selon les autorités, cette
mesure devrait être modifiée pour être compatible avec le GATT au cas où le Taipei chinois
accéderait à l'OMC.  Il existe trois types de contingents d'exportation des textiles et vêtements
(chapitre IV 4)).

b) Impositions à l'exportation

64. Comme dans le cas des droits d'importation, la Thaïlande a, pour les droits d'exportation, des
droits légaux énoncés à la partie III du Tarif douanier et des droits effectivement appliqués
(tableau III.8).  Le niveau des droits effectivement appliqués est resté très bas durant la période
examinée et leur contribution aux recettes publiques est presque négligeable.  Depuis le dernier
examen, la Thaïlande a notamment supprimé la surtaxe à l'exportation de roulements à bille vers l'UE,
qui avait été introduite pour éviter l'application par l'UE de droits compensateurs.  Toutefois, la
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persistance de droits d'exportation d'un taux légal relativement élevé demeure une cause d'incertitude
en ce qui concerne le régime de commerce extérieur de la Thaïlande, car en principe celle-ci pourrait
réintroduire des droits d'exportation au niveau du taux légal pour des produits comme le riz ou le
caoutchouc sans autorisation législative.18

Tableau III.8
Droits d'exportation et surtaxes à l'exportation effectivement appliqués, 1999

Produit Taux

Peaux de bovins

Peaux brutes 5 baht le kg

Autres 4 baht le kg

Chutes, déchets et poussières utilisés pour la production de cuir 4 baht le kg

Bois, sciages et ouvrages en bois 4 baht le kg

Bois et sciages du genre hévéa 3 pour cent

Tiges de bambou et bois de cocotier 5 pour cent

Placages 10 pour cent

Pour mémoire

Exportations de roulements à bille vers l'Union européenne 0,31 baht la pièce (mesure abolie le 7 juillet 1998)

Source: Gouvernement thaïlandais.

iii) Aide à l'exportation

65. La crise financière de 1997 a entraîné la fermeture d'un grand nombre de banques et
d'établissements financiers.  Les banques commerciales qui ont survécu ont adopté une politique de
crédit plus prudente et les banques étrangères ont apparemment aussi réduit leurs lignes de crédit en
faveur d'entreprises thaïlandaises.  D'après une enquête faite par la Banque mondiale et les autorités
thaïlandaises au dernier trimestre de 1997 et au premier trimestre de 1998, les problèmes de
financement ont été mentionnés comme un problème majeur plus souvent en 1998 qu'en 1997.
Toutes les entreprises se sont dites préoccupées par le coût des financements, mais les difficultés
d'obtention de crédits ont été évoquées plus souvent par les non-exportateurs que par les exportateurs.
L'enquête a aussi montré que l'accès aux financements était un problème à long terme moins
important pour les PME, qui traditionnellement recourent moins au financement extérieur, que pour
les grandes entreprises.19  Craignant que les entreprises aient du mal à obtenir des financements et que
cela se répercute sur les résultats à l'exportation, les autorités ont considérablement accru le nombre et
le champ d'application des mécanismes d'aide à l'exportation.

                                                     
18 Les produits énumérés à la partie III du Tarif douanier sont les suivants:  riz et riz glutineux (10 pour

cent);  déchets métalliques de toute nature (50 pour cent);  peaux de bovins;  caoutchouc d'hévéa sous diverses
formes telles que feuilles ou plaques (40 pour cent);  bois, sciages et articles en bois;  soie brute (non moulinée),
filés de soie et de bourrette de soie et bourrette de soie (100 baht le kg);  poisson (en poudre ou seulement cuit
au four) impropre à la consommation humaine (75 pour cent);  et marchandises non spécifiées ailleurs ni
incluses dans la liste des droits d'exportation.  Pour cette dernière catégorie, il n'y a pas de droit d'exportation
légal.

19 Dollar et Hallward-Driemeier (1998).



WT/TPR/S/63 Examen des politiques commerciales
Page 60

66. En particulier, des modifications importantes ont été apportées depuis 1997 aux activités de
l'EXIM Bank afin d'accroître le financement commercial des entreprises exportatrices.20  À la fin
de 1998, son capital libéré avait été porté à 6,5 milliards de baht, contre 2,5 milliards de baht.  En
outre, la Banque de Thaïlande a porté de 26 à 33 milliards de baht (près de 1 milliard de dollars EU)
la ligne de crédit accordée à l'EXIM Bank pour le refinancement des exportations dans le cadre du
mécanisme de crédit pour le conditionnement (voir plus loin).  De plus, de nouveaux mécanismes
d'aide ont été ajoutés à la panoplie des instruments de financement des exportations, mais les autorités
ont indiqué que les crédits ainsi accordés le sont aux conditions du marché.

67. Le principal mécanisme de financement subventionné pour les exportateurs est le Mécanisme
de crédit pour le conditionnement, administré par l'intermédiaire des banques commerciales pour le
financement avant expédition et aussi dans certains cas pour le financement après expédition.  Dans le
cadre de ce mécanisme, les banques commerciales qui prêtent aux exportateurs à un taux d'intérêt
plafonné (actuellement 13 pour cent en monnaie locale) peuvent se refinancer pour moitié du montant
auprès de l'EXIM Bank au taux de 5 pour cent l'an.  L'EXIM Bank laisse les banques commerciales
libres de répartir et d'approuver les lignes de crédit aux différents exportateurs.  Un Mécanisme de
crédit direct pour le conditionnement a été créé en avril 1998, afin de pallier la raréfaction du crédit
consécutive au décrochage du baht, car les banques commerciales auraient été réticentes à assurer des
cofinancements dans le cadre de l'ancien mécanisme de crédit pour le conditionnement.  En
conséquence, la Banque de Thaïlande a réaffecté une partie des fonds destinés au Mécanisme de
financement du conditionnement, soit quelque 5 milliards de baht, à l'EXIM Bank pour qu'elle finance
directement les exportateurs.  À ce titre, l'EXIM Bank doit financer l'intégralité du montant du crédit
et respecter les mêmes règles que celles appliquées aux banques commerciales dans le cadre du
Mécanisme de crédit pour le conditionnement.  Le total des crédits consentis au titre de ces deux
mécanismes a correspondu à un chiffre d'affaires de 186 milliards de baht à la fin de 1998 (plus de
5 milliards de dollars), contre 182 milliards de baht à la fin de 1995.  La subvention est égale au
montant des prêts multiplié par la différence entre le taux d'intérêt du marché et le taux bonifié
pratiqué par l'EXIM Bank.

68. Le Mécanisme de financement avant expédition est un autre mécanisme de crédit à
l'exportation destiné aux exportateurs qui n'ont pas accès au Mécanisme de crédit pour le
conditionnement ou dont les lignes de crédit auprès des banques commerciales sont insuffisantes.  Les
prêts accordés à ce titre sont octroyés par l'EXIM Bank directement aux exportateurs.  Ce mécanisme
est complété par un mécanisme de financement après expédition en vertu duquel les exportateurs
peuvent négocier leurs factures à l'exportation auprès de l'EXIM Bank et régler leur dette contractée
dans le cadre du mécanisme de financement avant expédition en escomptant leurs factures
d'exportation, ce qui leur permet de recourir à nouveau à la ligne de crédit.  Ce mécanisme offre des
crédits aux exportateurs libellés en baht, en dollars EU ou en yen.  Le chiffre d'affaires total ainsi

                                                     
20 L'Export-Import Bank of Thailand (EXIM Bank) est un établissement financier entièrement détenu

par l'État thaïlandais, sous la supervision du Ministère des finances.  Elle a été créée par la Loi sur
l'Export-Import Bank of Thailand B.E. 2536, qui est entrée en vigueur le 7 septembre 1993.  Elle est le principal
fournisseur de financements, assurances et garanties à l'exportation, et son objectif est de promouvoir
l'exportation.  Elle offre des crédits à long terme pour l'exportation de biens d'équipement, des facilités de
financement pour les contrats devant être exécutés à l'étranger, une assurance-crédit à l'exportation, un
financement des exportations pour les petites ou nouvelles entreprises exportatrices, des financements de la
marine marchande et des crédits pour la modernisation des équipements.  En outre, elle joue parfois un rôle de
chef de file en encourageant les banques commerciales à réduire les taux d'intérêt des crédits à l'exportation.
Dans ses activités de promotion des exportations, elle évite de faire double emploi avec les activités déjà
convenablement assurées par les banques commerciales.
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financé est passé de 5 milliards de baht à la fin de 1995 à près de 36 milliards de baht (environ
1 milliard de dollars) à la fin de 1998.

69. Le Crédit à moyen terme pour l'expansion des entreprises est un crédit à moyen terme
(généralement deux à cinq ans) destiné à faciliter l'expansion des installations de production d'un
exportateur ainsi que les investissements en machines ou autres actifs fixes destinés à des productions
d'exportation.  Les crédits d'achat de machines introduits en 1996 pour faciliter la modernisation ou le
remplacement de machines désuètes, et donc pour renforcer la compétitivité des exportateurs
thaïlandais, ont été intégrés dans ce mécanisme.  Ces crédits sont libellés en baht ou en dollars EU.
Les engagements souscrits dans le cadre de ce mécanisme sont passés de 632 millions de baht à la fin
de 1995 à 3,5 milliards de baht à la fin de 1998.

70. Les crédits consentis au titre du Financement de la marine marchande, qui sont des crédits
d'une durée pouvant aller jusqu'à sept ans accordés aux entreprises thaïlandaises du secteur de la
marine marchande pour financer l'achat de navires neufs ou d'occasion, ont beaucoup augmenté.
L'objectif est d'aider à développer la marine marchande thaïlandaise afin de réduire la dépendance à
l'égard de navires étrangers et de limiter le déficit des opérations courantes.  À la fin de 1998, les
engagements de crédit pris au titre de ce programme atteignaient près de 4 milliards de baht, contre
13 millions de baht en 1995.  On estime que ce mécanisme a porté de 0,44 pour cent en 1995 à
9,43 pour cent en 1998 la part des navires marchands battant pavillon thaïlandais.

71. Le Crédit à long terme pour l'exportation de biens d'équipement a pour objectif
d'accroître la compétitivité des exportateurs thaïlandais de biens d'équipement.  À ce titre, l'EXIM
Bank accorde des prêts d'une durée généralement comprise entre trois et sept ans jusqu'à concurrence
de 85 pour cent de la valeur des exportations, libellés en baht ou en dollars EU.  Le prêt peut prendre
la forme d'un refinancement par le biais de la banque de l'importateur, d'un crédit acheteur directeur
ou d'un crédit fournisseur direct.

72. Le Mécanisme de financement des contrats exécutés à l'étranger prévoit trois types
d'assistance:  crédits à long terme pour les maîtres d'ouvrage étrangers qui engagent des entrepreneurs
thaïlandais, crédits à court ou à moyen terme pour financer le fonds de roulement de l'exécution du
contrat, et garanties.

73. L'EXIM Bank offre aussi aux exportateurs une Assurance-crédit à l'exportation couvrant
les risques commerciaux ou politiques, pour l'exportation de produits de toute nature sur les marchés
mondiaux.  Les exportateurs sont indemnisés en cas de pertes dues au fait que l'acheteur refuse de
régler un contrat exécuté ou soit dans l'impossibilité de le faire.  Le chiffre d'affaires couvert par cette
garantie est passé de 1,4 milliard de baht en 1995 à 10 milliards de baht en 1998.

74. Le Mécanisme d'accroissement des liquidités pour l'exportation a été lancé en avril 1998
afin de pallier les effets de la raréfaction du crédit intérieur sur le financement des exportations.  À ce
titre, l'EXIM Bank canalise les fonds fournis grâce à un cofinancement de la Banque asiatique de
développement (voir plus loin) par l'intermédiaire des banques commerciales, pour financer le fonds
de roulement des exportateurs et les importations de matières premières des industries
manufacturières exportatrices et pour faciliter le financement des factures d'exportation par les
banques commerciales.  Les crédits sont libellés en dollars EU et les banques commerciales ne sont
pas tenues de les cofinancer.

75. Des partenaires commerciaux étrangers ont aussi fourni une aide financière aux exportateurs
thaïlandais.  En octobre 1997, l'EXIM Bank a reçu un prêt de 500 millions de dollars EU de
l'Industrial Bank of Japan, qu'elle est chargée de reprêter aux exportateurs par l'intermédiaire des
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banques commerciales à un taux d'intérêt ne dépassant pas le LIBOR plus 3 pour cent.  Depuis 1997,
le Ministère du commerce international et de l'industrie du Japon a fourni des garanties concernant des
opérations de commerce extérieur ou d'investissement, ainsi que des avances aux importateurs
japonais de produits thaïlandais, pour un montant total de 1 milliard de dollars EU.  Les autres
mécanismes de financement du commerce extérieur sont notamment un prêt de 600 millions de
dollars EU de l'Export-Import Bank of Japan à l'EXIM Bank (de Thaïlande) et à la Société de
développement industriel de Thaïlande, ainsi qu'un prêt syndiqué de 1 milliard de dollars consenti à
l'EXIM Bank par la Banque asiatique de développement et plusieurs grandes banques commerciales
étrangères.

4) MESURES INTERNES

i) Fiscalité

a) Impôts indirects

Droits d'accise

76. Trois impôts indirects sont perçus sur la valeur c.a.f. des importations, en plus du droit de
douane:  le droit d'accise, la taxe intérieure et la TVA.  Tous trois sont appliqués aux mêmes taux et
conditions aux produits importés et aux produits d'origine nationale, sauf dans le cas de certains
véhicules automobiles21, qui sont exemptés du droit d'accise;  les autorités ont l'intention de supprimer
cette exemption à la fin de 1999.  Ces impôts indirects représentent quelque 57,8 pour cent des
recettes fiscales, contre 12,5 pour cent pour les droits de douane (graphique III.6).

                                                     
21 Voitures particulières modifiées et camionnettes à plate-forme répondant à certaines prescriptions de

teneur en produits d'origine nationale.
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77. Les droits d'accise s'appliquent à 15 groupes de produits (tableau III.9), mais 98 pour cent des
recettes proviennent de quatre groupes de produits:  produits pétroliers, boissons, tabacs et véhicules
automobiles.  Depuis le précédent examen (1995), les droits d'accise ont été majorés pour la plupart
des produits et de nouveaux droits ont été institués, pour les tapis en laine, les motocycles, les
batteries électriques, les camions et l'utilisation de parcours de golf.  En 1996/97, le produit des droits
d'accise représentait environ 3,8 pour cent du PIB.  En mars 1999, les droits d'accise sur le fuel ont été
ramenés de 17,5 à 5 pour cent dans le cadre des mesures de relance économique.

Tableau III.9
Droits d'accise, septembre 1999
(Pourcentage et baht par unité de mesure)

Article Tauxa Article Tauxa

Ad valorem Spécifique Ad valorem Spécifique

Alcools distillés Pétrole et produits pétroliers

Whisky 35 150 baht/litreb Essence sauf sans plomb 40 4,6 baht/litre

Cognac 25 150 baht/litreb Essence sans plomb 31 3,6 baht/litre

Alcool pur 10 6 baht/litreb Kérosène 23 3,1 baht/litre

Autres spiritueux 35 150 baht/litreb Carburant utilisé directement pour des
aéronefs à réacteurs 1 0,2 baht/litre

Boissons fermentées Carburant non utilisé directement pour
des aéronefs à réacteurs

23 3 baht/litre

Bière 53 100 baht/litreb Carburant diesel, selon la teneur en
acide sulfurique

Vins et champagnes 55 100 baht/litreb Plus de 0,25 pour cent 28 2,3 baht/litre

Autres boissons fermentées 25 100 baht/litreb Moins de 0,25 pour cent 26 2,2 baht/litre

Boissons non alcooliques Gaz de pétrole liquéfié 23 2,17 baht/litre

Eaux gazeuses 25 0,77 baht/440 cc Liquides de gaz naturel 36 3,15 baht/litre

Boissons sucrées 20 0,37 baht/440 cc Fuel 5 -

Jus de fruits 20 0,37 baht/440 cc Produits pétroliers contenant du bitume 12 -

Solvants à base d'hydrocarbures 30

ExemptésJus de fruits répondant à
certains critères de teneur
en fruits Véhicules automobiles

Tabacs Voitures particulières, selon la cylindrée

Tabacs hachés 0,1 0,01 baht/10 g Moins de 2 400 cc 37,5 -

Cigarettes 70 - 2 401 à 3 000 cc, <220 CV 43 -

Cigares 0,1 0,12 baht/g Plus de 3 000 cc, >220 CV 50 -

Autres produits en tabac
roulés

0,1 0,02 baht/5 g Véhicules tout terrain de transport de
personnes

32 -

Tabacs hachés mélangés 0,1 0,09 baht/g Véhicules de transport public, selon la
cylindrée

Tabacs à chiquer 0,1 0,09 baht/g Moins de 2 400 cc 37,5 -

Parfums 15 - Plus de 2 400 cc 43 -
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Article Tauxa Article Tauxa

Ad valorem Spécifique Ad valorem Spécifique

Services Camions (de moins de 4 tonnes,
camionnettes)

5 -

Courses de chevaux 20 - Bateaux de plaisance 0 -

Golf 10 - Motocycles 3 -

Accumulateurs électriques 10 -

Cartes à jouer Accumulateurs contenant des matières
assujetties à un droit d'accise (plomb
recyclé)

5 -

Licence de vente de cartes à
jouer

Tapis en laine 20 -

En gros - 100 baht par an Marbre et granit transformés Exemptés

Au détail - 20 baht par an Appareils électriques

Redevance pour licence de
remplacement

Climatiseurs 15 -

En gros - 50 baht par
exemplaire

Luminaires Exemptés

Au détail - 10 baht par
exemplaire

Luminaires en cristal au plomb 15 -

Droit de timbre sur les cartes
de tous formats

- 30 baht pour
100 cartes

Produits en cristal au plomb 15 -

a Lorsque sont indiqués à la fois un droit ad valorem et un droit spécifique, le plus élevé des deux est appliqué.
b Par litre d'alcool pur.

Source: Données communiquées par les autorités thaïlandaises.

Taxe intérieure

78. La taxe municipale ou taxe intérieure représente approximativement 10 pour cent du droit
d'accise.  Le montant total du droit d'accise et de la taxe intérieure est calculé au moyen de la formule
suivante:

Valeur du droit d'accise = (valeur c.a.f. + droit d'importation) x taux du droit d'accise
1 - (1,1 x taux du droit d'accise)

Taxe à la valeur ajoutée

79. La TVA de 7 pour cent sur les biens et services, introduite en 1992, a été portée à 10 pour
cent en août 1997, puis ramenée à nouveau à 7 pour cent en avril 1999 dans le cadre du programme de
relance économique, et repassera à 10 pour cent le 31 mars 2001.  L'assiette de la TVA est large et les
exemptions ne concernent que les livres, l'éducation, les hôpitaux, les produits agricoles non
transformés, les engrais, les aliments fourragers, les pesticides et certains autres biens et services
sociaux.  Dans le cas des produits assujettis à la fois à un droit d'accise et à la taxe intérieure, la TVA
est perçue sur la valeur du produit majorée de ces droits.

80. Les importations de marchandises ou de matières premières peuvent être exonérées de TVA
dans le cadre des incitations offertes par le Conseil des investissements ainsi que des lois régissant les
parcs industriels (section 2) i) ci-dessus).  Toutefois, on ne sait pas très bien si les produits vendus sur
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le marché intérieur par des entreprises implantées dans les zones franches sont toujours assujettis à la
TVA.  Conformément au principe de la destination, les exportations sont exemptées de TVA.

b) Impôts directs

81. Les impôts sur les revenus et les bénéfices représentent environ 35 pour cent du produit des
recettes fiscales (21 pour cent pour l'impôt sur les sociétés et 14 pour cent pour l'impôt sur les revenus
des personnes physiques).  Les droits fonciers représentaient un peu moins de 1 pour cent des recettes
fiscales.

82. L'impôt sur les sociétés est perçu à un taux uniforme de 30 pour cent sur les bénéfices de
toutes les entreprises, nationales et étrangères.  Aux fins fiscales, les bénéfices sont définis comme
égaux aux revenus après déduction des dépenses commerciales, y compris l'amortissement (5 à
20 pour cent par an selon la nature de l'actif) et les rémunérations des salariés.  En août 1999, dans le
cadre des mesures visant à stimuler l'investissement privé, les entreprises ont été autorisées à opter
pour une méthode d'amortissement accéléré permettant un amortissement deux fois plus rapide que la
méthode linéaire, ce qui devrait améliorer leur marge d'autofinancement et les encourager à investir.22

83. Comme dans de nombreux autres pays, le gouvernement utilise l'impôt sur les sociétés non
seulement pour obtenir des recettes, mais aussi pour mettre en œuvre sa politique économique au
moyen d'incitations fiscales.  Les principales formes d'incitations fiscales sont les moratoires d'impôt
sur les sociétés (exemption totale de l'impôt) d'une durée prédéterminée;  comme on le verra plus en
détail dans la prochaine section, dans la plupart des cas ces incitations sont accordées par le Conseil
des investissements.  Une des importantes incitations fiscales qui ne relèvent pas du Conseil des
investissements est le taux d'imposition de 10 pour cent accordé aux établissements des zones
franches bancaires internationales dans le but de développer le secteur financier;  les recettes
sacrifiées en raison de cette mesure d'incitation atteignaient un peu plus de 1 milliard de baht
en 1996/97.  Comme on l'a vu aux chapitres Ier et IV, cette incitation fiscale, en subventionnant
implicitement les emprunts en devises contractés par des entreprises thaïlandaises, a probablement
contribué à la crise financière et provoqué d'importantes distorsions dans le développement du
système bancaire thaïlandais.

84. L'impôt sur les revenus des personnes physiques comporte un barème et des éléments
forfaitaires.  Un barème de cinq tranches de 5 à 37 pour cent s'applique aux revenus nets des
particuliers, y compris les indépendants.  Les revenus des intérêts sont soient exemptés, comme dans
le cas des dépôts à vue auprès de la Banque d'épargne publique et, dans certaines limites, de certains
dépôts d'épargne, ou assujettis à un impôt à la source libératoire de 15 pour cent.  Pour éviter la
double imposition des bénéfices des entreprises redistribués sous forme de dividendes, les autorités
offrent aux contribuables la possibilité d'opter pour un impôt à la source libératoire de 10 pour cent
des dividendes bruts ou un crédit d'impôt lorsque les bénéfices sous-jacents ont été intégralement
taxés au niveau de l'entreprise.  Les plus-values sont généralement incluses dans le revenu imposable,
mais celles réalisées sur la vente d'actions cotées (et de biens immobiliers qui n'ont pas été acquis
dans un but de négoce ou de plus-value) en sont exemptées.

85. Pour atténuer ou éliminer la double imposition internationale et lutter contre la fraude fiscale,
la Thaïlande a conclu des traités avec les pays suivants:  Afrique du Sud, Allemagne, Australie,
Autriche, Bangladesh, Belgique, Canada, Chine, Danemark, Espagne, États-Unis, Finlande, France,
Hongrie, Inde, Indonésie, Israël, Italie, Japon, Laos, Luxembourg, Malaisie, Maurice, Népal, Norvège,
                                                     

22 Ministère des finances [En ligne].  Peut être consulté à l'adresse suivante:
http://www.mof.go.th/August10/mepi_el.htm.
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Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, République de Corée, République
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Singapour, Sri Lanka, Suède, Suisse et Viet Nam.

ii) Incitations à l'investissement

86. La promotion de l'investissement, régie par la Loi sur la promotion des investissements, est
une des pierres angulaires de la stratégie économique du gouvernement depuis 1993.  En particulier,
comme on l'a vu au chapitre II 4), le gouvernement encourage activement l'investissement étranger
direct et les mesures d'encouragement des investissements ne font généralement pas de différence
quant à l'origine du capital.

a) Incitations offertes par le Conseil des investissements

87. En vertu de la Loi sur la promotion des investissements, le Conseil des investissements
continue d'avoir une grande influence sur la formulation et l'exécution de la politique commerciale et
de la politique de l'investissement.  En particulier, il est habilité à accorder des incitations fiscales et
autres.23  Les incitations peuvent être modifiées par notification ministérielle sans approbation du
Parlement à condition qu'elles entrent dans les limites définies par la Loi sur la promotion des
investissements.  En 1997, le Conseil des investissements a approuvé au total 483 milliards de baht
d'investissements, dont 36 pour cent dans les industries des produits chimiques, des matières
plastiques et du papier et 37 pour cent dans les services et l'infrastructure.  Le montant ainsi approuvé
représentait 40 pour cent de l'investissement privé brut en Thaïlande.24  Apparemment, le Conseil des
investissements a une grande influence sur le niveau et l'allocation sectorielle de l'investissement et
par conséquent sur la structure industrielle générale du pays.

88. Les principaux objectifs des moratoires d'impôt et autres incitations accordées depuis 1993
sont de décentraliser l'industrie et, dans une moindre mesure, de promouvoir l'exportation.  D'après les
statistiques disponibles, la part des projets implantés dans les zones les plus isolées (zone 3) est passée
de moins d'un tiers des projets approuvés en 1990 à plus de deux tiers en 1997.  En 1997, les
industries exportatrices représentaient 68 pour cent des investissements encouragés par le Conseil des
investissements, les principaux secteurs étant ceux des appareils électriques, l'agro-industrie et du
vêtement.25  D'après les autorités, le rôle de la promotion des exportations a été réduit et la plupart des
prescriptions de résultat à l'exportation ont été supprimées, sauf dans la zone 1 où elles peuvent
toujours être appliquées.  Les principales incitations sont décrites ci-après.

Réduction des droits d'importation et de la TVA

89. Comme on l'a déjà vu, les droits d'importation et la TVA sur les machines et matières
employées pour produire des produits vendus sur le marché local peuvent être supprimés ou réduits si
les entreprises productrices sont situées dans des parcs industriels ou des zones industrielles
encouragées, ou si elles exportent au moins 80 pour cent de leur chiffre d'affaires.  Les allégements
sont plus généreux dans les régions les plus isolées du pays.

                                                     
23 Comme on l'a vu au chapitre II 4), les incitations non fiscales sont notamment l'autorisation de

détenir la majorité du capital d'une entreprise et d'acquérir des terrains.

24 D'après les autorités, on ne peut pas comparer les données relatives aux projets approuvés par le
Conseil des investissements avec l'investissement intérieur brut car les données du Conseil des investissements
se réfèrent aux investissements prévus sur toute la durée de vie du projet et non aux investissements annuels.

25 Bangkok Post, 16 avril 1999.
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Allégement de l'impôt sur les sociétés

90. Un moratoire d'impôt sur les sociétés de trois ans est accordé pour les projets implantés dans
des parcs industriels ou des zones industrielles encouragées de la zone 1 qui exportent au moins
80 pour cent de leur chiffre d'affaires.  Dans la zone 2, il n'est pas nécessaire que les établissements
soient implantés dans des parcs industriels ou des zones industrielles encouragées et, s'ils le sont, le
moratoire dure sept ans.  Dans la zone 3, un moratoire de huit ans est accordé quelle que soit
l'implantation et en outre l'impôt sur les bénéfices est réduit de 50 pour cent pendant cinq ans après le
moratoire.  De plus, les dépenses d'eau, d'électricité et de transport peuvent être déduites deux fois des
bénéfices imposables pendant dix ans à compter de la première vente et 25 pour cent des coûts
d'installation et de construction des infrastructures peuvent être déduits du bénéfice net.  Les
établissements existants qui déménagent de la zone 1 à la zone 2 ou 3 ou de la zone 2 à la zone 3
peuvent bénéficier de tous les avantages accordés pour les nouveaux projets implantés dans cette
dernière zone.

91. En vertu d'une mesure récente, les entreprises exportatrices qui ont plus de 500 salariés ou
accroissent leurs effectifs de 50 pour cent peuvent bénéficier d'un moratoire de trois ans sur l'impôt
sur les sociétés;  si l'investissement est réalisé dans la zone 2 ou la zone 3, la durée du moratoire est
portée à cinq ans à condition que les demandes soient reçues avant la fin de 1999.26

Crédit bonifié

92. La Banque de Thaïlande fournit une aide financière pour l'implantation de projets nouveaux
ou le déménagement en zone 3 d'établissements existants lorsque le montant des capitaux engagés ne
dépasse 200 millions de baht (non compris le coût du terrain).  Dans le cadre de ce mécanisme, la
Banque de Thaïlande achète des billets à ordre tirés par les entrepreneurs sur des banques
commerciales et d'autres établissements financiers pour financer l'acquisition d'actifs fixes.
L'échéance des billets ne doit pas dépasser 120 jours dans le cas du fonds de roulement et cinq ans
dans le cas des investissements fixes.  La Banque de Thaïlande perçoit des établissements financiers
un intérêt de 3 pour cent l'an et ces derniers appliquent aux entreprises le taux de prêt minimum
minoré de 2 pour cent.  Le montant du refinancement est limité à 60 pour cent de la valeur nominative
du billet et la banque commerciale doit assumer le risque de crédit pour les 40 pour cent restants.

Incitations pour l'investissement dans des activités de recherche-développement

93. Les incitations à la recherche-développement n'ont pas été modifiées depuis le dernier
examen.  Un moratoire d'impôt supplémentaire de trois ans est accordé aux entreprises pour les
projets de recherche-développement.  Les importations de machines et équipements destinés à des
activités de recherche-développement peuvent aussi faire l'objet d'une réduction ou d'une exemption
d'impôt pendant huit ans à compter du débarquement de la première expédition.

94. Le Conseil des investissements est aussi habilité à assouplir les dispositions du régime de
l'investissement étranger afin d'attirer des participations étrangères dans certains projets.  Ainsi, les
critères d'approbation des coentreprises énoncés dans l'Annonce n° 1/2536 de 1993 du Conseil des
investissements permettent un pourcentage de participations étrangères au capital plus élevé que celui
prévu par la Loi sur les entreprises étrangères, à condition que les projets soient approuvés par le
Conseil des investissements (chapitre II 4)).  Récemment, un grand nombre de projets d'entreprises à
capitaux étrangers ont été ainsi soumis à l'approbation du Conseil des investissements dans le but de
contourner les restrictions qui subsistent au titre de la Loi sur les entreprises étrangères et d'obtenir
                                                     

26 Bangkok Post, 16 avril 1999.
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l'accès aux marchés.  Les investisseurs ne peuvent obtenir aucun avantage fiscal, mais le principal
avantage est qu'ils peuvent détenir 100 pour cent du capital de l'entreprise, y compris les terres, ce qui
n'est pas possible autrement.

95. Les critères appliqués par le Conseil des investissements pour l'agrément des projets sont les
suivants:  si le montant investi (à l'exclusion du coût de la terre et du fonds de roulement) ne dépasse
pas 200 millions de baht, la valeur ajoutée doit représenter au minimum 20 pour cent du chiffre
d'affaires, sauf pour certains types de projets tels que ceux qui portent sur la conservation, la remise en
état ou la mise en valeur des ressources naturelles et de l'environnement, et le capital social d'une
entreprise nouvellement établie doit représenter au moins 20 pour cent de l'investissement total.  Pour
les projets d'expansion, le ratio capital social/investissement total est examiné au cas par cas et il faut
que des machines et procédés de fabrication modernes et neufs soient employés.  Lorsqu'un procédé
plus ancien doit être employé, son efficacité doit être certifiée par un organisme fiable et des
dispositifs appropriés de protection de l'environnement doivent être installés.

96. Pour un projet dans lequel le capital investi (à l'exclusion du coût de la terre et du fonds de
roulement) dépasse 200 millions de baht, les critères ci-dessus sont également appliqués et complétés
par les considérations suivantes:  impact du projet sur sa propre branche de production et les branches
connexes;  impact sur les recettes publiques et charges additionnelles éventuelles pour l'État;  impact
sur les consommateurs;  et contribution au développement technique.  Lorsque le capital investi (à
l'exclusion du coût de la terre et du fonds de roulement) dépasse 500 millions de baht, une étude de
faisabilité doit être présentée.

Notifications à l'OMC

97. Depuis 1995, la Thaïlande a fait trois notifications de subventions au titre de l'article XVI:1
du GATT de 1994 et de l'article 25 de l'Accord de l'OMC sur les subventions et les mesures
compensatoires.  Ces notifications visent certaines des incitations à l'investissement décrites ci-dessus,
les avantages offerts par l'Office thaïlandais des sites industriels et les mécanismes de refinancement
bonifié gérés par la Banque de Thaïlande.  Six Membres de l'OMC ont présenté des questions
concernant ces modifications.

Efficacité des incitations à l'investissement

98. Abstraction faite de la question de la compatibilité avec l'OMC, l'efficacité des incitations
fiscales à l'investissement reste incertaine.  La proximité des marchés, la disponibilité d'une
main-d'œuvre qualifiée relativement peu coûteuse, la disponibilité d'infrastructures essentielles et la
stabilité de l'environnement économique, politique et réglementaire peuvent avoir plus d'influence que
les avantages fiscaux sur les décisions d'investissement.  En outre, ces avantages ont un coût
budgétaire élevé et peuvent causer de sérieuses distorsions de l'allocation des ressources
(surproduction, goulots d'étranglement, etc.) entre les activités qui en bénéficient et les autres
(encadré III.3).

b) Mesures concernant les investissements et liées au commerce

99. En 1995, la Thaïlande a notifié au Comité des mesures concernant les investissements et liées
au commerce (MIC) de l'OMC certaines lois et réglementations visant l'investissement et touchant au
commerce, ainsi que les produits concernés.  Depuis, certaines de ces mesures auraient été
supprimées;  il existe actuellement des prescriptions de teneur en produits d'origine nationale pour les
produits laitiers, le montage de motocycles et les moteurs de camionnettes (tableau III.10).  Ces
mesures ont pour effet que les entreprises concernées ne paient pas d'impôt sur les bénéfices.  D'après
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les autorités, l'exemption de l'impôt sur les sociétés dépend principalement de l'implantation de
l'investissement et n'est subordonnée à une prescription de teneur en produits d'origine nationale que
dans ces cas.

Encadré III.3: Incitations à l'investissement

Les incitations à l'investissement et notamment les moratoires d'impôt sont fréquents dans de nombreux
pays en développement et développés.  Leur objectif est d'encourager l'investissement dans le pays et
d'attirer les investisseurs étrangers directs pour développer une branche de production nationale, dans de
nombreux cas tournée vers l'exportation.  Il est difficile de mesurer dans quel degré ces incitations ont
vraiment accru l'investissement en Thaïlande, mais on a des raisons de douter de leur efficacité si l'on en
juge d'après ce qui s'est passé dans d'autres pays.  En fait, dans certains cas les incitations pourraient avoir
des effets pervers, comme dans le cas de celles accordées aux zones franches bancaires internationales.

En premier lieu, la disponibilité d'incitations est rarement un des principaux facteurs déterminant les
décisions des entreprises, ce qui a été confirmé à de nombreuses reprises par des enquêtes.  La proximité
des marchés, la disponibilité d'une main-d'œuvre suffisamment qualifiée et peu coûteuse et des
infrastructures essentielles et la stabilité de l'environnement économique et institutionnel jouent
généralement un rôle beaucoup plus important.  Les évaluations des incitations fiscales et non fiscales faites
dans d'autres pays donnent à penser que le coût budgétaire de ces mesures peut être supérieur à
l'investissement généré.  Leur coût est élevé car il est difficile de déterminer quels sont les investissements
qui n'auraient pas été faits en leur absence.

Les allégements d'impôt en faveur des entreprises multinationales étrangères qui, dans de nombreux cas,
peuvent déduire intégralement les impôts payés à l'étranger, n'ont sans doute, au mieux, que des effets
minimes sur les décisions de ces entreprises d'investir dans le pays qui offre ces avantages.

Des mesures d'incitations à l'investissement peuvent en outre provoquer des contre-mesures chez les
partenaires commerciaux.  Même si elles ne sont pas contraires à l'Accord de l'OMC sur les subventions et
les mesures compensatoires, les autres pays peuvent les invoquer pour justifier des contre-mesures.  En
particulier, les autres pays peuvent réagir en adoptant eux-mêmes des incitations, ce qui conduit à une
surenchère généralement néfaste pour tous les pays intéressés et en particulier les pays en développement.

Comme dans la plupart des pays on trouve un mélange de mesures dont certaines encouragent
l'investissement étranger tandis que d'autres le dissuadent, plutôt que d'offrir des incitations pour attirer les
investisseurs étrangers, les gouvernements devraient peut-être mettre l'accent plutôt sur l'élimination des
obstacles à l'investissement qui existent.

Source: Secrétariat de l'OMC;  OMC (1998a) Examen de la politique commerciale de la Hongrie et
OMC (1998b) Examen de la politique commerciale de l'Indonésie.

100. En particulier, l'article 32 de la Loi sur les fabriques (B.E. 2535) habilite le Ministre de
l'industrie à déterminer, avec l'approbation du Conseil des ministres, les articles, la qualité, la
proportion de matières premières, la provenance des matières premières, les facteurs et/ou formes
d'énergie à employer pour la production de certains produits finis.  Les annonces publiées en vertu de
cet article n'ont porté que sur les prescriptions de teneur en produits d'origine nationale pour les
véhicules automobiles montés en Thaïlande.

101. De plus, l'article 20 de la Loi sur la promotion des investissements (B.E. 2520) habilite le
Conseil des investissements à accorder des incitations spéciales aux entreprises ou branches de
production qui acceptent de respecter certaines conditions.  Une de ces conditions consiste à employer
les proportions prédéterminées de matières premières d'origine nationale pour la production de
certains articles.  La nature des matières premières ou intrants et le pourcentage de teneur en produits
d'origine nationale peuvent être modifiés pour encourager l'établissement de différentes branches de
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production à des fins de développement économique.  Les incitations offertes par le Conseil des
investissements sont notamment des moratoires d'impôt sur les sociétés de trois à huit ans et des
exemptions de droits d'importation;  il ne peut pas offrir d'exemptions du droit d'accise, qui dépendent
du Département des accises (voir tableau III.10).

Tableau III.10
Mesures concernant les investissements et liées au commerce en vigueur en septembre 1999

Produit et critères d'octroi des incitations Incitation

Produits laitiers Les transformateurs produisant du lait ou des produits laitiers
doivent acheter du lait cru d'origine nationale au prorata de
leurs importations de lait écrémé en poudre

Voitures particulières Exemption de l'impôt sur les sociétés et des droits
d'importation (machines), voir aussi ci-après

Utilisation d'au moins 54 pour cent de pièces d'origine nationale Exemption de l'impôt sur les sociétés et des droits
d'importation (machines)

Minibus et autres types de voitures particulières "

Utilisation de pièces d'origine nationale

Petits bus et camions "

Utilisation de moteurs et pièces d'origine nationale

Motocycles "

Utilisation d'au moins 70 pour cent de pièces d'origine nationale

Moteurs automobiles "

Les pièces et composants de fabrication nationale doivent représenter le
pourcentage ci-après du total des pièces et composants employés:
année 1:  20 pour cent;  année 2:  30 pour cent;  année 3:  40 pour cent;
année 4:  50 pour cent;  année 5:  50 pour cent;  année 6:  60 pour cent;
et année 7:  70 pour cent

Moteurs de motocycles "

Les pièces et composants de fabrication nationale doivent représenter le
pourcentage ci-après du total des pièces et composants employés:
année 1:  30 pour cent;  année 2:  40 pour cent;  année 3:  60 pour cent;
année 4:  70 pour cent;  année 5:  80 pour cent

Moteurs polyvalents à benzène "

Les pièces et composants de fabrication nationale doivent représenter
une proportion croissante du total des pièces et composants employés

Voitures particulières modifiées et camionnettes à plateau Exemption du droit d'accise

Les pièces et composants employés pour la modification doivent
représenter au moins 60 pour cent du total

Source: Document de l'OMC G/TRIMS/N/1/THA/1, 28 avril 1995;  et renseignements communiqués par les autorités thaïlandaises.

iii) Protection des droits de propriété intellectuelle

102. Depuis le dernier examen de sa politique commerciale, en 1995, la Thaïlande a modifié ses
lois pour donner effet à l'Accord de l'OMC sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui
touchent au commerce (ADPIC) en respectant les délais de transition accordés aux pays en
développement27 et prend des mesures supplémentaires pour faire mieux respecter ces droits.  Une
                                                     

27 Les lois thaïlandaises ne comportent aucune clause d'antériorité à appliquer par la Thaïlande dans le
cadre de l'Accord sur les ADPIC.  Elle dispose expressément que les mesures ne doivent pas être rétroactives, en
particulier dans les affaires pénales.
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nouvelle Loi sur les brevets est entrée en vigueur en mars 1999.  En avril 1999, un projet de
modification de la Loi de 1991 sur les marques devait encore être examiné par la Chambre des
représentants.  Trois autres projets de lois étaient à l'examen au Conseil d'État:  protection des
indications géographiques, protection des topographies de circuits intégrés et protection des secrets
commerciaux.  La Loi sur la protection des obtentions végétales, que la Thaïlande doit adopter
en 2005 au plus tard pour donner effet à l'Accord sur les ADPIC, est actuellement examinée par la
Chambre des représentants.

103. La Loi instituant le tribunal de la propriété intellectuelle et du commerce international est
entrée en vigueur le 26 octobre 1996.  Ce tribunal est compétent pour toutes les affaires civiles et
pénales portant sur les brevets, les marques et le droit d'auteur, pour les affaires civiles et pénales
concernant le commerce intérieur et relevant du Code pénal, pour les affaires civiles concernant les
transferts de technologie et pour toutes les affaires concernant le commerce international.

104. Comme on l'a vu lors du précédent examen, la Thaïlande est partie à l'Acte de Berlin (1908)
de la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques et aux articles 22
à 38 de l'Acte de Paris (1971) de la Convention de Berne.  En 1989, elle a adhéré à l'Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) et à l'Union de Berne.  Depuis 1995, elle a adopté la
Convention de Paris pour la protection de la propriété intellectuelle et adhéré au Traité de coopération
en matière de brevet.  Elle n'a pas adhéré à la Convention de Rome (Convention internationale pour la
protection des œuvres des interprètes, des organisations de radiodiffusion et des producteurs de
phonogrammes) car elle considère que les droits des interprètes, des organisations de radiodiffusion et
des producteurs de phonogrammes sont protégés par la Loi de 1994 sur le droit d'auteur.

105. Depuis 1995, la Thaïlande a conclu plusieurs accords régionaux de coopération en matière de
propriété intellectuelle, et notamment des mémorandums d'accord avec l'Australie, le Cambodge, la
Chine, le Viet Nam et la Slovénie.  Elle a aussi signé des mémorandums d'accord sur la coopération
en matière de propriété industrielle avec la France, le Japon et le Laos.  Le Groupe de travail de
l'ANASE sur la coopération en matière de propriété intellectuelle s'est réuni à neuf reprises
depuis 1995, la dernière fois en août 1998 aux Philippines.  Ses activités englobent le Programme de
coopération ANASE-CE en matière de DPI, le Programme d'information sur les brevets sur CD-ROM
de l'ANASE, la mise en place de systèmes régionaux d'enregistrement des brevets et des marques et le
projet de publication sur l'état de la coopération de l'ANASE en matière de propriété intellectuelle.

a) Évolution du cadre juridique

Droit d'auteur et droits connexes

106. Le régime du droit d'auteur de la Thaïlande n'a subi aucune modification majeure depuis le
dernier examen.  Comme on l'a vu en 1995, la Loi sur le droit d'auteur de 1994 est entrée en vigueur
en mars 1995.  Elle accorde une protection durant la vie du créateur plus 50 ans;  la loi thaïlandaise
considère que le droit d'auteur existe dès la création de l'œuvre et n'exige pas d'enregistrement.  Selon
les autorités, la protection vise les œuvres littéraires (y compris les programmes d'ordinateur), les
œuvres théâtrales, artistiques, musicales, audiovisuelles et cinématographiques, les enregistrements
sonores, les émissions radiodiffusées et toute autre œuvre du domaine littéraire, scientifique ou
artistique.  Elles considèrent que la loi thaïlandaise est conforme aux prescriptions découlant de
l'Accord sur les ADPIC et de l'Acte de Paris de la Convention de Berne.  Elles ont déclaré dans le
précédent examen que certaines dispositions de la nouvelle Loi sur le droit d'auteur allaient au-delà
des prescriptions de l'Accord sur les ADPIC, par exemple en ce qui concerne la protection
additionnelle des droits moraux des auteurs et des droits des interprètes.
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107. En cas d'atteinte, les titulaires de droit d'auteur peuvent en vertu de la loi demander des
injonctions, des dommages-intérêts et une condamnation aux dépens.  Les fonctionnaires du
Département de la propriété intellectuelle sont autorisés à confisquer les marchandises piratées sur
demande du titulaire du droit d'auteur ou à pénétrer dans tous les locaux où l'on soupçonne que de
telles marchandises sont entreposées.  Les sanctions en cas d'atteintes directes à des fins commerciales
sont une amende de 100 000 à 800 000 baht et une peine d'emprisonnement de six mois à quatre ans.
En ce qui concerne les logiciels d'ordinateur, il existe des clauses d'exception permettant l'étude de
l'ordinateur et l'utilisation personnelle par le détenteur d'une copie du logiciel à condition que cette
utilisation n'ait pas de but lucratif.

108. Les autorités ont indiqué qu'elles envisagent sérieusement d'accéder aux deux traités sur le
droit d'auteur et les droits voisins adoptés par l'OMPI en décembre 1996 en ce qui concerne les
obligations conférées à la Thaïlande par l'Accord sur les ADPIC.28

Marques

109. La Thaïlande reconnaît les marques en vertu de la Loi de 1991 sur les marques.  Les autorités
ont indiqué qu'elle était en train de modifier plusieurs dispositions de cette loi, notamment dans les
domaines suivants:  i) révision de la définition des marques pour l'aligner sur les prescriptions de
l'Accord sur les ADPIC;  ii) inclusion des dispositions sur l'acceptation des demandes déposées,
conformément à tout accord international ou mécanisme de coopération auquel la Thaïlande
adhérerait;  iii) inclusion du principe du traitement national aux fins de la revendication des droits de
priorité;  iv) inclusion de dispositions sur la protection temporaire des marques pour les marchandises
exposées dans des expositions internationales officielles ou officiellement reconnues en Thaïlande ou
dans tout autre pays membre d'un traité international ou d'un accord sur la protection des marques
auquel la Thaïlande est partie.  En outre, le principe du traitement national s'applique au demandeur
ayant un domicile et un établissement commercial effectif en Thaïlande ou dans un pays membre
d'une convention ou d'un accord international concernant la protection des marques dont la Thaïlande
est également membre.  Les titulaires de marques déposées bénéficient d'une protection de dix ans qui
peut être reconduite par période de dix ans pour une durée illimitée.  Les marques identiques ou
similaires à des marques notoirement connues ne peuvent pas être enregistrées et celles qui le sont
déjà peuvent être radiées.  La loi thaïlandaise protège aussi les marques de service, les marques de
certification, les marques collectives et les marques notoirement connues.  D'après les autorités, toutes
les modifications qu'il était nécessaire d'apporter au droit des marques de la Thaïlande pour respecter
les prescriptions de l'Accord sur les ADPIC ont été incluses dans la nouvelle Loi sur les marques.

110. Comme on l'a vu dans le précédent examen, les demandes d'enregistrement de marques
doivent être déposées auprès du Département de la propriété intellectuelle au Ministère du commerce.
Pour être acceptée, une marque doit répondre aux critères de caractère distinctif et de différenciation
par rapport aux autres marques enregistrées et ne doit pas être contraire à l'ordre ou à la moralité
publics.  La Loi thaïlandaise sur les marques reprend la classification internationale des biens et des
services, conformément à l'Accord de Nice (1977).  Le nombre de marques enregistrées en Thaïlande
a chuté en 1996 et 1997 puis s'est redressé en 1998 (tableau III.11).

                                                     
28 Traité sur le droit d'auteur et Traité sur les interprétations et les phonogrammes.
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Tableau III.11
Statistiques relatives aux marques et brevets, 1990-1998

Année Marques Brevets
Demandes Enregistrements Demandes Enregistrements Demandes

abandonnéesa

1990 12 863 10 173 2 555 474 546
1991 12 338 10 048 2 586 626 454
1992 13 378 8 156 2 633 386 306
1993 15 463 8 147 3 345 451 94
1994 15 869 13 003 3 928 674 ..
1995 17 459 12 293 4 436 782 ..
1996 19 076 9 928 5 518 1 355 ..
1997 19 909 8 157 6 623 1 149 ..
1998 .. 12 231 6 409 1 175 ..

.. Non disponible.

a Une demande de brevet est réputée abandonnée si le déposant n'a pas demandé un examen au fond dans un délai de cinq ans.

Source: Données communiquées par les autorités thaïlandaises.

Indications géographiques

111. D'après les autorités, le projet de loi sur les indications géographiques a été soumis au Conseil
d'État.  Il s'appliquera non seulement aux vins et alcools mais à d'autres produits spécifiquement
thaïlandais (durians, soie).  La protection ne s'appliquera pas aux services.  En ce qui concerne
l'enregistrement, les autorités envisagent de créer des comités spéciaux chargés d'étudier le produit et
d'examiner les demandes d'enregistrement.

Brevets

112. On trouvera une description détaillée de la Loi sur les brevets de 1979 dans le rapport établi
par le Secrétariat en 1995.  Depuis, un amendement de cette loi a été promulgué et publié au Journal
officiel le 31 mars 1999.  La loi ainsi modifiée entrera en vigueur le 27 septembre 1999.
L'amendement introduit le principe du traitement national:  la Loi sur les brevets telle que modifiée
accordera la protection aux étrangers ressortissants des pays parties à toute convention internationale à
laquelle la Thaïlande est également partie, dans les mêmes conditions que pour les nationaux.  Cet
amendement élimine aussi la prescription d'exploitation du brevet, ce qui est une autre obligation
découlant de l'Accord sur les ADPIC.  En conséquence, l'importation de produits brevetés par le
titulaire du brevet sera considérée comme une exploitation du brevet.  Enfin, l'amendement de la Loi
sur les brevets a éliminé l'Office des brevets pharmaceutiques, qui était habilité à exiger que les
titulaires de brevets divulguent des renseignements sur leur coût et leur prix et à infliger des sanctions
en cas de prix excessifs.

113. Comme on l'a vu lors du précédent examen, la Loi sur les brevets vise tant les brevets
d'invention que les brevets portant sur des dessins et modèles industriels;  une invention peut prendre
la forme d'un produit ou d'un procédé.  La durée de la protection, à compter de la date du dépôt, est de
20 ans pour les inventions et dix ans pour les dessins et modèles.  La loi définit comme invention
toute innovation ou invention créant un produit ou un procédé nouveau ou améliorant un produit ou
un procédé connu.  Un dessin ou modèle industriel est défini comme étant toute forme ou composition
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de lignes ou de couleurs donnant une apparence particulière à un produit et pouvant servir de modèle
pour un produit industriel ou artisanal.

114. Les demandes de brevets doivent être présentées au Département de la propriété intellectuelle
du Ministère du commerce.  Les statistiques relatives aux demandes et enregistrements de brevets
(tableau III.11) montrent que le nombre d'enregistrements est très faible par rapport à celui des
demandes (moins de 20 pour cent).  D'après les autorités, le système d'examen différé est la principale
explication de ce fait:  après dépôt de la demande et publication, le déposant doit demander un
examen au fond en tout temps durant un délai de cinq ans à compter de la publication de la demande.
Par conséquent, les déposants peuvent surseoir à la demande d'examen au fond tout en exploitant
l'invention ou le procédé.  Lorsque l'invention ou le procédé ne justifie pas un enregistrement ou que
le déposant l'a suffisamment exploité, les demandes sont souvent abandonnées.  En outre, le
Département de la propriété intellectuelle exige que le déposant présente un rapport de recherche final
émanant du premier pays de dépôt au moment de la demande;  la plupart des déposants attendent
d'avoir reçu ce rapport avant de demander l'examen au fond.

b) Importations parallèles

115. Les autorités ont souligné que les importations parallèles de marchandises légitimes sont
nécessaires pour préserver la concurrence par les prix pour les produits protégés par des droits de
propriété intellectuelle.  L'importation parallèle est autorisée pour les marchandises protégées par le
droit d'auteur ou par des marques de commerce ou de fabrique, enregistrées ou non.  En vertu de la
Loi sur les brevets, le titulaire du brevet a l'exclusivité de l'importation de produits brevetés fabriqués
au moyen d'un procédé ou d'un dessin ou modèle industriel brevetés.  Toutefois, d'après les autorités,
la Loi sur les brevets autorise en fait l'importation parallèle car il existe une clause d'exception pour
les produits importés à des prix inférieurs à ceux pratiqués par le titulaire du brevet.  En vertu du
projet de Loi sur la protection des schémas de configuration de circuits intégrés, le titulaire du droit
aura l'exclusivité de l'importation du schéma protégé.

c) Réglementation des pratiques anticoncurrentielles

116. L'article 39 de la Loi sur les brevets interdit au titulaire de stipuler toute condition, restriction
ou indemnisation qui limiterait la concurrence de façon déloyale.  Les articles 5 et 15 2) de la Loi sur
le droit d'auteur interdisent aussi l'octroi de licences entraînant une restriction déloyale de la
concurrence.

d) Licences obligatoires

117. En ce qui concerne le droit d'auteur, toute personne intéressée peut demander une licence
obligatoire lui permettant de traduire une œuvre en thaï ou de reproduire une traduction en thaï dans
certaines conditions, pour des activités d'étude, de recherche ou de formation sans but lucratif
(article 54 de la Loi de 1994 sur le droit d'auteur, annexe II).  En ce qui concerne les brevets,
quiconque peut demander une licence dans les conditions prévues à l'article 46 (annexe III) de la Loi
sur les brevets trois ans après l'octroi d'un brevet ou quatre ans après le dépôt d'une demande de
brevet, la première de ces dates étant retenue.

e) Moyens de faire respecter les droits

118. Les autorités craignent que le non-respect des droits de propriété intellectuelle décourage
l'investissement en Thaïlande.  En conséquence, le gouvernement a pris plusieurs mesures pour
promouvoir et protéger les droits de propriété intellectuelle, notamment la création en 1993 d'un
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Centre de coordination pour la répression des atteintes aux droits de propriété intellectuelle, qui
dépend du Département de la propriété intellectuelle.  Ce centre coordonne ses activités avec des
organismes gouvernementaux et privés compétents.  Les autorités ont aussi créé un groupe de travail
tripartite composé de représentants de la Fédération internationale de l'industrie phonographique, de la
Commission européenne et d'organismes thaïs (Département de la propriété intellectuelle, Bureau du
Procureur général et Police royale thaïlandaise).  Sa principale tâche est de surveiller la protection des
œuvres protégées par le droit d'auteur en provenance de l'Union européenne.  Il se réunit deux fois
par an.

119. En avril 1997, la police a créé une division spécialisée dans les questions de propriété
intellectuelle.  Le Comité conjoint pour la répression des atteintes à la propriété intellectuelle est
présidé par la Police royale et réunit des représentants de la police, du Département de la propriété
intellectuelle et du Département des affaires économiques du Ministère des affaires étrangères.  En
décembre 1997, le Bureau du Procureur général a créé une section spéciale, appelée Département des
différends en matière de propriété intellectuelle et de commerce international, chargée expressément
de la propriété intellectuelle.  Toujours en décembre 1997, un Tribunal de la propriété intellectuelle et
du commerce international a été installé.  Il a été saisi de plus de 100 affaires civiles depuis
décembre 1997 et la valeur totale des produits visés par les plaintes dépasse 7 milliards de baht.  Il a
condamné deux défendeurs, dans deux affaires différentes, à des peines d'emprisonnement de neuf
mois;  dans les deux cas, les défendeurs étaient des récidivistes.

120. En juillet 1998 a été créé un Groupe de travail sur la coopération et le suivi pour la répression
des atteintes aux DPI.  Il est présidé par le Vice-Ministre du commerce et réunit des représentants des
organismes chargés de faire respecter la loi et du secteur privé.  Ses tâches consistent notamment à
coopérer avec les organismes privés et publics compétents pour faire mieux respecter les droits, à
contrôler la répression des atteintes aux DPI et à examiner les difficultés d'application.  En outre, des
campagnes d'information ont été faites dans les établissements d'enseignement de tout le pays et une
formation directe a été organisée pour faire mieux comprendre les DPI.  Des cours sur la propriété
intellectuelle sont introduits à tous les niveaux de l'enseignement afin de limiter les atteintes.  De plus,
le Département de la propriété intellectuelle a créé un Centre d'information sur la propriété
industrielle et une vaste bibliothèque pour informer le public en matière de propriété intellectuelle.

121. Aux frontières, la réglementation douanière autorise la confiscation, uniquement sur demande
du titulaire du droit, de marchandises contrefaites ou piratées exportées ou importées.  S'agissant des
atteintes au droit d'auteur, le titulaire du droit doit présenter aux douanes une demande de saisie et
d'inspection des marchandises.  Après inspection, il doit déposer plainte à la police et informer les
douanes dans un délai de 24 heures.  Les douanes ne peuvent agir qu'aux points de passage de la
frontière.

122. De façon générale, les autorités considèrent que les mécanismes institutionnels nécessaires
pour protéger les DPI sont en place mais qu'il est extrêmement difficile dans la pratique de faire
respecter ces droits.  En particulier, on rencontre des difficultés en matière de coopération avec les
titulaires des droits, coopération qui, selon la loi, est indispensable pour faire des perquisitions ou
saisir les tribunaux.  Par ailleurs, il convient de renforcer la coopération avec la police et le parquet de
façon à dissuader efficacement les atteintes aux DPI.
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iv) Normes et autres prescriptions techniques

a) Produits réglementés par l'Institut thaïlandais des normes industrielles

123. L'Office thaïlandais de normalisation industrielle a participé activement aux travaux du
Comité de l'OMC sur les obstacles techniques au commerce (Comité OTC).  Il considère que les
disciplines instituées par l'Accord OTC, c'est-à-dire l'harmonisation des normes internationales, la
transparence, le fait d'éviter les obstacles non nécessaires au commerce et la non-discrimination,
seraient bénéfiques tant pour la Thaïlande que pour d'autres pays en développement car elles peuvent
contribuer à mettre en place un processus efficace et économique d'élaboration de normes et faciliter
le commerce international.  Il a en particulier fait plusieurs communications écrites pour rendre
compte aux autres Membres de son expérience en matière d'application des dispositions du Code de
conduite (annexe 3 de l'Accord).

124. Il convient de noter que depuis 1997, les normes industrielles thaïlandaises sont
systématiquement fondées sur des normes internationales, dans le but d'obtenir une reconnaissance
mutuelle avec les principaux partenaires commerciaux (tableau III.12).  En 1998, 412 normes sur un
total de 1 700 étaient fondées sur des normes internationales.  Les entreprises qui respectent les
normes thaïlandaises continuent de bénéficier d'une marge préférentielle de 5 pour cent dans les
marchés publics (voir ci-après).

Tableau III.12
Normes industrielles thaïlandaises, 1995-1998

Total cumulé des normes publiées fondées sur des normes internationales

Normes ISO Normes CEI/CISPR Normes Codex

Année Total cumulé
des normes

publiées
Identiques Modifiées Identiques Modifiées Identiques Modifiées

1995 1 389 26 160 13 41 - 9
1996 1 410 37 171 13 42 - 9
1997 1 464 69 185 31 42 22 20
1998 1 700 73 218 34 42 25 20

Source: Gouvernement thaïlandais.

125. Les autorités ont aussi réexaminé les critères d'évaluation de conformité pour la certification
des produits, tant pour les produits d'origine nationale que pour les produits importés.  Le nouveau
système vise les normes obligatoires et les normes facultatives et se fonde sur l'accréditation,
condition indispensable pour que les résultats d'essais ou la certification d'autres pays soient acceptés.
Ainsi, les entreprises étrangères ayant reçu la certification ISO 9000 et dont les produits sont analysés
par des laboratoires d'organes accrédités ayant conclu un accord de reconnaissance mutuelle avec la
Thaïlande sont exemptées du contrôle de la qualité et leurs produits sont exemptés du contrôle sur
échantillon pour chaque livraison.  Dans tous les autres cas, les produits assujettis à des normes
obligatoires sont systématiquement soumis à une évaluation de la qualité et à un sondage, aux frais de
l'importateur.29

                                                     
29 La fabrication dans le pays ou l'importation de produits assujettis à des normes obligatoires sont

subordonnées à l'obtention d'une licence délivrée par l'Office thaïlandais de normalisation industrielle
(Thai Industrial Standards Institute [Online], http://www.tisi.go.th).
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126. Depuis 1996, la Thaïlande a fait 81 notifications au titre de l'Accord de l'OMC sur les
obstacles techniques au commerce, ce qui la met au deuxième rang parmi les pays en développement.
Sur ce total, 59 notifications relevaient de l'article 2.9, dix de l'article 2.10 (procédure d'urgence) et
huit de l'article 5.7 (procédures d'évaluation de la conformité, procédure d'urgence).  Près de la moitié
des notifications ont été faites en 1998.  En outre, 12 règlements quarantenaires et sanitaires ont été
notifiés au titre de l'Accord de l'OMC sur les mesures sanitaires et phytosanitaires (Accord SPS).
Enfin, la Thaïlande a interdit en juin 1999 l'importation de produits animaux provenant de plusieurs
pays de l'UE après la découverte d'une contamination par la dioxine.

127. En 1998, les pays de l'ANASE ont signé un mémorandum d'accord collectif sur un
programme de coopération économique avec l'Union européenne concernant les normes, la qualité et
l'évaluation de la conformité, en vertu duquel l'UE versera une contribution de 6,12 millions de
dollars EU pour cofinancer le programme sur cinq ans.  Ce programme devrait renforcer la
coopération économique et commerciale avec l'UE et aider les pays de l'ANASE à libéraliser leur
économie.  Il encouragera et facilitera le commerce international grâce à l'harmonisation des
procédures de contrôle de la qualité, de normes et d'évaluation de la conformité.  Les autorités sont
très favorables à la conclusion d'accords de reconnaissance mutuelle, comme celui actuellement
envisagé avec l'UE.

b) Produits réglementés par l'Office des produits alimentaires et des médicaments

128. L'Office des produits alimentaires et des médicaments, qui relève du Ministère de la santé
publique, contrôle et réglemente la production, la vente et l'importation de produits alimentaires, de
tabacs, de cosmétiques, de médicaments, de stupéfiants, de produits fourragers, d'engrais, de
substances dangereuses, d'animaux vivants, de plantes, de semences, d'appareils médicaux et de
substances psychotropes et volatiles.  Selon certains partenaires, les formalités sont assez longues,
complexes et coûteuses (voir ci-après).30  D'après les autorités, grâce à de récentes améliorations ces
formalités ont été accélérées et leur coût a été réduit.

Permis d'importation

129. Les importateurs de produits réglementés doivent demander une licence d'importation et les
fabricants une licence de fabrication.  Ces licences sont valables pour trois ans.  Pour les produits
pharmaceutiques et les produits alimentaires, elles coûtent 15 000 baht.  Le permis d'importation,
délivré par l'Office des produits alimentaires et des médicaments, doit être présenté aux douanes pour
le dédouanement des produits alimentaires importés.  Sa délivrance peut prendre jusqu'à six mois.
Pour obtenir une licence, les importateurs doivent joindre à leur demande une liste détaillée des
ingrédients et une description du processus de fabrication du produit visé.  Cette obligation de
divulguer des renseignements confidentiels sur la composition et la méthode de production du produit
aurait entravé certaines importations.31

Enregistrement

130. Des prescriptions d'enregistrement additionnelles rigoureuses sont imposées pour un grand
nombre de produits alimentaires transformés et conditionnés ainsi que pour les médicaments, les
cosmétiques et la plupart des autres produits réglementés;  la redevance est de 5 000 baht par article,
non compris les frais d'analyse.  L'enregistrement est publié au Journal officiel et donne le nom du
                                                     

30 Commission européenne (1999);  et USTR (1999).

31 Commission européenne (1999);  et USTR (1999).
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produit, l'adresse de l'entreprise ou du demandeur, le numéro d'enregistrement de la licence et la date
d'approbation et d'expiration (tableau III.13).

Tableau III.13
Produits alimentaires contrôlés par le Ministère de la santé publique, 1999

Produit Nombre de notifications (année)

1. Colorants alimentaires 21 (1979) et 66 (1982)
2. Matières grasses 22 (1979) et 134 (1991)
3. Huile d'arachide 23 (1979)
4. Lait 26 (1979)
5. Beurre 30 (1979)
6. Fromages 31 (1979)
7. Beurre clarifié 32 (1979) et 53 (1980)
8. Crèmes glacées 33 (1979) et 101 (1986)
9. Laits aromatisés 35 (1979) et 109 (1987)
10. Autres produits laitiers 36 (1979)
11. Agents de saveur 38 (1979)
12. Produits alimentaires semi-transformés 39 (1979) et 88 (1985)
13. Sauce de piment, sauce tomate, sauce de papaye, etc. 42 (1979)
14. Huile butyrique 45 (1980)
15. Lait fermenté 46 (1980) et 99 (1986)
16. Vinaigre 48 (1980)
17. Crème 49 (1980)
18. Huile de palme 56 (1981)
19. Huile de noix de coco 57 (1981)
20. Thé 58 (1984)
21. Eaux de boisson en récipients scellés 61 (1982) et 135 (1991)
22. Boissons non alcooliques en récipients scellés 62 (1982)
23. Lait de soja en récipients scellés 70 (1982)
24. Café 77 (1984) et 132 (1990)
25. Glace 78 (1984) et 137 (1991)
26. Additifs alimentaires 84 (1984)
27. Lait maternisé 156 (1994)
28. Aliments maternisés (autres que le lait) 157 (1994)
29. Compléments alimentaires pour nourrissons et jeunes enfants 158 (1994)
30. Confitures, gelées et marmelades en récipients scellés 89 (1985)
31. Boissons minérales 108 (1987)
32. Sauces de poisson 118 (1989)
33. Aliments de régime 121 (1989)
34. Margarine 129 (1990)
35. Gelée royale et ses produits 133 (1990)
36. Miel 139 (1991)
37. Aliments en récipients scellés 144 (1992)
38. Eaux minérales 146 (1992)
39. Cyclamate de sodium et produits alimentaires contenant des cyclamates 113 (1988)

Source: Ministère de la santé publique, gouvernement thaïlandais.
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131. Les demandes d'enregistrement de produits doivent être déposées par le fabricant ou par une
entreprise officiellement autorisée à représenter un fabricant étranger.  L'entreprise doit déposer une
procuration notariée et être en mesure de rappeler le produit en cas de besoin.  L'enregistrement des
produits importés doit être justifié par un certificat d'analyse délivré par les autorités sanitaires
compétentes du pays d'origine.  Le fabricant étranger doit être autorisé à fabriquer le produit
réglementé pour la vente dans le pays d'origine et la licence doit être authentifiée par la mission
diplomatique de la Thaïlande dans ce pays, qui délivre un certificat de mise sur le marché.  Ce
dispositif institue de fait un système d'importateurs exclusifs, puisque seule une entreprise détient les
informations requises pour l'obtention du certificat d'analyse pour chaque produit, lequel est exigé
pour le débarquement.  L'approbation et la délivrance de ces certificats demandent en moyenne trois
mois pour les produits génériques, quatre mois pour les produits biologiques et six mois pour les
nouveaux médicaments;  toutefois, le délai peut aller jusqu'à un an dans des cas exceptionnels.

132. Des certificats sanitaires sont exigés pour l'importation de certains animaux vivants et de leurs
produits et un certificat phytosanitaire est nécessaire pour importer la plupart des plantes et matériels
végétaux.  Les restrictions phytosanitaires visant les animaux et leurs produits relèvent du
Département de l'élevage du Ministère de l'agriculture et des coopératives, tandis que les restrictions
phytosanitaires visant les plantes comestibles et non comestibles relèvent du Département de
l'agriculture.

133. En août 1997, le Ministère de la santé a approuvé un Règlement ministériel sur la
composition des produits, en vertu de la Loi de 1992 sur les produits du tabac.  Ce règlement est entré
en vigueur en février 1998 et dispose que les fabricants et importateurs de tabacs devront notifier tous
les ingrédients entrant dans la composition des cigares et cigarettes, pour chaque marque.

v) Intervention de l'État dans la production et le commerce extérieur

a) Privatisation et réforme des entreprises d'État

134. Depuis plus de deux décennies, le gouvernement cherche à privatiser des actifs productifs.
Depuis 1988, plus de 40 entités ont été vendues au secteur privé, ce qui a ramené de 100 à 59 le
nombre des entreprises d'État.  Toutefois, comme l'indique le Plan directeur de la réforme des
entreprises d'État, cette réforme n'a pas été entreprise dans le cadre d'un effort concerté de réforme
économique générale et les entreprises publiques les plus importantes, dont beaucoup ont un
monopole, ne sont pas encore privatisées.32  On peut regrouper ces 59 entreprises d'État en cinq
grands groupes:  télécommunications, eau, énergie, transports et divers, à savoir fournisseurs de
produits agricoles, de produits industriels ou de services, notamment services financiers.  Selon le
gouvernement, le programme de privatisation est une des clés du rétablissement de la vitalité
économique du pays.

135. Un programme accéléré du Plan directeur prévoit la vente de participations dans plusieurs
entreprises d'État, notamment Thai Airways, la Direction des aéroports, Esso Thailand et une des
principales centrales électriques du pays, celle de Ratchaburi.  Il est aussi envisagé de privatiser
l'Office des pétroles.  Le processus de privatisation a été différé en raison de l'adoption tardive de la
Loi sur la transformation des entreprises d'État en entreprises commerciales et d'autres lois
sectorielles.  Les possibilités que la privatisation offrira à l'investissement étranger direct dépendront
de plusieurs facteurs, notamment le degré de contrôle conservé par l'État dans les entreprises
privatisées et le plafonnement des participations étrangères.

                                                     
32 Gouvernement thaïlandais (1998).  La présente section est fondée essentiellement sur cette source.
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b) Entreprises d'État intervenant dans le commerce extérieur

136. Dans son unique notification au Groupe de travail des entreprises commerciales d'État,
communiquée en 1995, la Thaïlande n'a mentionné que trois entreprises:  l'Organisation des entrepôts
publics, l'Organisation des distilleries de boissons alcooliques et la Régie du tabac (chapitre IV 2)).33

En outre, comme l'a relevé le Secrétariat dans son rapport de 1995, plusieurs autres entreprises à
capitaux publics interviennent directement ou indirectement dans le commerce extérieur des
marchandises et des services (tableau III.14).

Tableau III.14
Liste partielle des entreprises commerciales publiques, 1999

Organisation (Ministère de tutelle)a Fonctions et privilèges commerciaux

Agriculture et agro-industries

Organisation de promotion de la production laitière (A) Promotion de l'élevage laitier, y compris la commercialisation de la
production nationale pour répondre aux prescriptions de teneur en
production d'origine nationale.  Pas de commerce extérieur.

Office de commercialisation des poissons (A) Commercialisation du poisson, pas de commerce extérieur.

Organisation de l'industrie forestière (A) Gestion des plantations, reboisement, abattage, sciage et industries
forestières.  D'après les autorités, cet organisme ne s'occupe ni des
importations ni des exportations, se finance grâce à des prélèvements
sur l'industrie forestière et les activités connexes, n'a pas de privilèges
spéciaux et est en concurrence avec le secteur privé.

Office de commercialisation des agriculteurs (A) Commercialisation de produits agricoles et fourniture de services, pas
de commerce extérieur.

Organisation du caoutchouc (A) Production, achat et distribution de caoutchouc et de sous-produits du
caoutchouc, pas de commerce extérieur.

Compagnie thaïlandaise du contreplaqué (A) Production de contreplaqués, importation et exportation de bois et
conservation et plantation de forêts.

Régie des tabacs (F) Fourniture et production de cigarettes (monopole sur le marché
intérieur).  Importation de tabacs.

Organisation des entrepôts publics (C) Achat et distribution de produits agricoles, droit d'exportation exclusif
pour les pommes de terre et le thé.

Organisation des distilleries de boissons alcooliques (F) Production et fourniture d'alcool (seul producteur national) et
production de boissons alcooliques.  Droit exclusif de production de
l'alcool éthylique à 95 pour cent.

Société thaïlandaise de la canne à sucre et du sucre (A, C, ID) Production, distribution et exportation de sucre et de sous-produits du
sucre.

Énergie

Office thaïlandais des pétroles Production, distribution et importation d'hydrocarbures.  D'après les
autorités, cet organisme fonctionne comme une entreprise privée
ordinaire et n'a pas de privilèges officiels particuliers et est en
concurrence avec les autres entreprises internationales et nationales.
Fournisseur du secteur public.

Esso Production et commerce de pétrole, gaz et produits chimiques.

Office thaïlandais de l'électricité Exclusivité de la distribution et du commerce d'électricité.

Office provincial de l'électricité Fourniture d'électricité, pas de commerce extérieur.

Office métropolitain de l'électricité Fourniture d'électricité, pas de commerce extérieur.

                                                     
33 Document de l'OMC G/STR/Q1/THA/1, 5 juillet 1995.
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Organisation (Ministère de tutelle)a Fonctions et privilèges commerciaux

Industrie

Organisation du verre (D) Production de verre et de sous-produits du verre sous la supervision du
Ministère de la défense.  Organisme créé principalement à des fins
militaires;  marge préférentielle de 10 pour cent sur les marchés
publics.  Pas de commerce extérieur.

Organisation des piles et batteries (D) Idem

Office du tannage du cuir (D) Idem

Organisation publique des produits pharmaceutiques (S) Achat et fabrication de médicaments, fourniture au secteur public.

Fabrique de cartes à jouer (F) Monopole de la production et de la fourniture de cartes à jouer ainsi
que de l'importation (qui sera supprimée lors de la privatisation).

Services

Office thaïlandais des communications Services de télécommunication

Compagnie thaïlandaise du téléphone Services de télécommunication

Thai Airways International Transports aériens

Direction des aéroports Transports aériens

Krung Thai Bank Services financiers

Bank Thai Services financiers

Bangkok Metropolitan Bank Services financiers

Siam City Bank Services financiers

Radanasin Bank Services financiers

Banque de l'agriculture et des coopératives agricoles Services financiers

a A = Ministère de l'agriculture et des coopératives.
C = Ministère du commerce.
D = Ministère de la défense nationale.
S = Ministère de la santé publique.
F = Ministère des finances.
ID = Ministère de l'industrie.
I = Ministère de l'intérieur.

Source: Renseignements communiqués par le gouvernement thaïlandais.

c) Marchés publics

137. La réglementation des marchés publics a récemment été modifiée (Règlement des marchés
publics (volume 4) B.E. 2541) (1998).  D'après les autorités, la nouvelle réglementation vise à
accroître l'ouverture et la transparence et à promouvoir une concurrence loyale dans les marchés
publics.  Le nouveau règlement prévoit une transparence totale du processus de passation des
marchés.  Il n'a pas été possible d'en obtenir un exemplaire.  Les autorités ont indiqué qu'en vertu de
ce règlement, le responsable de l'entité acheteuse doit normalement autoriser les fournisseurs
étrangers à soumissionner.  Toutefois, lorsqu'il existe au moins trois produits d'origine nationale
disponibles, conformes aux normes nationales et fabriqués par des usines certifiées sur le plan de la
qualité, seuls ces produits seront pris en considération.  La plupart des produits d'origine nationale
bénéficient d'une marge préférentielle de 3 pour cent dans les marchés publics.  Les produits qui
répondent aux normes de l'Office thaïlandais de normalisation industrielle et sont fabriqués par une
usine ayant reçu un certificat TIS/ISO 9001 ou TIS/ISO 9002 bénéficient d'une marge de préférence
de 7 pour cent.  Pour les produits enregistrés auprès du Ministère de l'industrie, la marge de préférence
est de 5 pour cent.  Pour les marchés publics de conseil et de services d'ingénierie, il faut qu'un
consultant thaïlandais soit chef de file.  On ne dispose pas de données sur le montant annuel total des
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marchés publics, en partie à cause du fait qu'il n'existe pas d'organisme centralisé chargé des marchés
publics.  Le Cabinet du Premier Ministre administre le nouveau règlement mais les entreprises d'État
ont leur propre réglementation en matière de marchés publics, de même que les autorités des
provinces, les municipalités, les sociétés d'assainissement, la ville de Pataya et l'administration
métropolitaine de Bangkok.

138. La Thaïlande a participé aux activités du Groupe de travail de la transparence des marchés
publics et envisage d'adhérer à l'Accord de l'OMC sur les marchés publics.

d) Commerce compensé

139. La politique appliquée par la Thaïlande en matière de commerce compensé remonte au milieu
des années 80, époque où elle a été élaborée pour trouver un débouché aux excédents agricoles.34  La
politique actuelle dispose que tous les marchés publics passés par des organismes gouvernementaux et
des entreprises d'État qui impliquent des importations d'un montant supérieur ou égal à 300 millions
de baht (environ 7 millions de dollars EU) doivent être complétés par une opération de commerce
compensé portant sur la moitié au moins de la valeur du marché.  La coordination du commerce
compensé relève du Département du commerce extérieur du Ministère du commerce.  Depuis 1994,
plus de 100 contrats de commerce compensé ont été conclus et la valeur des exportations
correspondantes représente près de 679 millions de dollars EU, ce qui est une proportion négligeable
des exportations thaïlandaises.

vi) Réglementation des pratiques des entreprises

140. Depuis le dernier examen en 1995, et en particulier en réponse à la crise financière de 1997, le
gouvernement a pris des mesures pour accroître la transparence, la concurrence et la discipline dans
les pratiques commerciales.  En particulier, il a adopté une nouvelle Loi sur la concurrence, une
nouvelle Loi sur les faillites, des mesures visant à faire respecter les droits de propriété intellectuelle
et des pratiques plus rigoureuses en matière de comptabilité et de divulgation.  Vu l'ampleur de la
crise, il a aussi lancé un ambitieux programme de restructuration des dettes des entreprises portant sur
un montant équivalent à quelque 30 pour cent du PIB.  Au milieu de 1999, il était en train de modifier
la Loi sur les saisies.

a) Politique de la concurrence

141. Jusqu'en 1999, le droit de la concurrence était constitué par la Loi de 1979 sur la fixation des
prix et la lutte contre les monopoles.  D'après les autorités, les dispositions relatives aux pratiques
monopolistiques ont été rarement invoquées et la loi a été employée principalement pour lutter contre
la fixation de prix déloyaux pour les produits de consommation.  Une modification apportée en 1997 à
la Constitution a considérablement renforcé la concurrence.  En vertu de l'article 87, le gouvernement
doit appuyer un système économique fondé sur le marché, garantir une concurrence loyale, assurer la
protection du consommateur et lutter contre les pratiques monopolistiques.  Deux nouvelles lois ont
remplacé la Loi sur la fixation des prix et la lutte contre les monopoles:  la Loi sur les prix des biens et
des services, qui est entrée en vigueur le 1er avril 1999, et la Loi sur la concurrence, qui est entrée en
vigueur le 30 avril 1999.

142. La Loi sur les prix des biens et des services (B.E. 2542, 1999) interdit la manipulation
internationale des prix des biens et des services et notamment l'accaparement.  Elle institue un Comité
central des prix des biens et des services chargé de superviser toutes les transactions et autres mesures
                                                     

34 GATT (1991).
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concernant des biens et services contrôlés.  Sous réserve de l'approbation du Conseil des ministres, ce
comité peut instituer des prix minimums à l'achat, des prix maximums à la vente ou d'autres mesures
visant à prévenir la manipulation des prix ou d'autres pratiques commerciales déloyales susceptibles
d'affecter directement les consommateurs.  Les mesures ne peuvent pas durer plus d'un an à moins que
les conditions économiques et la situation du marché ne soient réexaminées.

143. L'objectif de la Loi sur la concurrence est de promouvoir des pratiques commerciales loyales
en empêchant l'abus de pouvoir de marché et d'assurer l'accès aux marchés des nouveaux venus.  La
loi institue un organisme d'exécution, le Comité de la concurrence, qui sera composé de huit à
12 personnes désignées par le Conseil des ministres et représentant les secteurs public et privé et dont
le secrétariat sera assuré par le Département du commerce intérieur du Ministère du commerce.  Ce
comité sera habilité à nommer des sous-comités d'enquête sur les pratiques anticoncurrentielles.

144. La loi vise principalement le comportement des grandes entreprises ayant une position
dominante sur le marché, plutôt que celui des PME.  Elle interdit expressément aux entreprises
dominantes de fixer des prix déloyaux et des conditions de commerce déloyales, de limiter l'offre et
d'intervenir dans d'autres entreprises sans raison valable.  Elle subordonne toutes les fusions
susceptibles de réduire la concurrence à l'autorisation préalable du Comité sur les collusions
anticoncurrentielles et interdit aussi expressément la collusion entre entrepreneurs.  La Loi sur la
concurrence ne s'applique pas aux entreprises d'État ni aux groupes d'agriculteurs constitués en
personnes morales et exploitant des entreprises pour le compte des agriculteurs.

145. Les règles susceptibles de fausser la concurrence dans l'économie thaïlandaise sont
notamment le plafonnement des prises de participations d'investisseurs étrangers dans d'importants
secteurs de l'économie, comme les services comptables et juridiques, la banque et l'assurance.  En
conséquence, le secteur privé n'a pas accès à un très large choix d'entreprises pour ces services
essentiels, ce qui pourrait avoir nui à la qualité de l'offre, à l'efficience et à la résistance à la crise
financière.  De plus, des infrastructures publiques – télécommunications, eau, énergie et transports –
étaient traditionnellement dominées par le secteur public si bien qu'il ne pouvait pas y avoir de
concurrence privée, d'origine nationale ou étrangère.  Pour attirer les investisseurs étrangers, les
autorités ont entrepris de démanteler progressivement de nombreuses réglementations qui font une
discrimination entre les entreprises à participations étrangères et les entreprises appartenant
entièrement à des investisseurs thaïlandais ou qui interdisent la participation du secteur privé en
général.  Cela devrait entraîner une réduction des distorsions influant sur les décisions des
investisseurs privés, accroître l'efficience des investissements et stimuler la croissance.

146. La réforme de la concurrence est une pierre angulaire du programme de privatisation;  elle
doit permettre aux entreprises privées d'entrer efficacement en concurrence dans des secteurs
auparavant dominés par des entreprises publiques.  Le gouvernement a rédigé un projet de Loi sur la
transformation des entreprises publiques en entreprises commerciales, qui doit régir le transfert des
droits et privilèges des entreprises publiques à des entreprises du secteur public fonctionnant selon des
règles commerciales durant une période limitée.  Cette loi a pour but d'éviter un vide réglementaire
jusqu'à ce que les organes de réglementation soient mis en place.  Des organes de réglementation
indépendants doivent être établis pour garantir une concurrence loyale et la transparence des prix et
autres pratiques de gestion, et instituent une obligation redditionnelle envers le public.  Par le passé,
les entreprises du secteur public autoréglementées auraient eu du mal à améliorer la qualité de leurs
services et de leurs pratiques et à sanctionner les comportements irréguliers.35

                                                     
35 Banque mondiale (1998).
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b) Modifications apportées aux pratiques comptables et aux règles de divulgation de
renseignements

147. Les récentes analyses de la crise financière d'Asie de l'Est ont mis en évidence l'insuffisance
des pratiques comptables et de divulgation et des normes comptables.36  Avant 1998, un grand nombre
des principales entreprises et banques ne respectaient pas les normes comptables internationales pour
la divulgation des transactions, ce qui a ultérieurement provoqué des faillites massives.  En particulier,
les états financiers n'indiquaient apparemment pas le degré d'exposition en raison de plusieurs
carences dans la divulgation de renseignements:  le niveau effectif des dettes était fréquemment
camouflé par le biais de transactions avec des parties liées et de financements hors bilan, d'importants
risques de change à court terme n'étaient pas convenablement signalés, les audits ne mettaient pas en
évidence les prêts excessifs au secteur de l'immobilier et aux secteurs d'activités non exportables et le
niveau des provisions pour pertes sur crédit était insuffisant.37

148. L'insuffisance de la transparence des entreprises a empêché les investisseurs et les créanciers
de faire le tri parmi les entreprises efficaces et celles qui couraient à l'échec.  Par exemple, dans un
échantillon d'entreprises thaïlandaises récemment examinées, seule la moitié divulguaient des
renseignements sur les crédits et emprunts à des tierces parties, la plupart ne respectaient pas les
normes comptables internationales en ce qui concerne la comptabilisation et la divulgation des gains
et pertes de change, et seul un cinquième indiquaient le niveau des intérêts et les pertes liées à
l'utilisation d'instruments financiers dérivés.38  Pourtant, les filiales locales des cinq premières sociétés
comptables internationales ont participé à l'audit de la plupart des grandes entreprises et banques
thaïlandaises.39  Si elles avaient rigoureusement respecté les normes comptables internationales, elles
auraient peut-être pu fournir de meilleures indications sur les risques financiers auxquels étaient
exposées un grand nombre des entreprises ou banques qui ont ensuite fait faillite, de jure ou de facto.

149. L'Institut des comptables et auditeurs certifiés de Thaïlande (ICAAT) a déclaré qu'il avait
l'intention de réviser toutes les normes comptables thaïlandaises en se fondant sur les normes
comptables internationales à partir de juin 1999.  En outre, le gouvernement devrait exiger que les
entreprises établissent leurs états financiers sur la base de ces normes révisées à partir de 1999.  Par
ailleurs, il a annoncé la création d'un nouvel organe indépendant d'autoréglementation chargé à la fois
de définir les normes et de vérifier leur application.

150. En 1999, la Bourse thaïlandaise a exigé que toutes les entreprises cotées établissent un comité
d'audit avant le 31 décembre.  Ces comités superviseront les processus d'établissement des rapports
financiers et de divulgation de renseignements des entreprises, examineront les procédures de contrôle
interne et veilleront au respect des lois en vigueur.  En juin 1999, 145 des 400 entreprises concernées
avaient créé leur comité.  De plus, depuis janvier 1998, la Commission boursière et la Commission
des opérations de bourse exigent que toutes les entreprises souhaitant faire une offre publique ou être
cotées établissent un système de contrôle interne efficace.  Pour déterminer si les prescriptions sont
respectées, il faudra qu'un auditeur externe donne une opinion sur le degré auquel l'entreprise respecte
les procédures de contrôle établies.  À cet égard, les restrictions visant les participations étrangères

                                                     
36 Voir par exemple Trairatvorakul (1998).  M. Trairatvorakul est Secrétaire général adjoint de la

Commission des opérations de bourse thaïlandaise.

37 Rahman (1998).

38 Rahman (1998).

39 Voir au chapitre IV 5) des précisions sur l'accès aux marchés.



Thaïlande WT/TPR/S/63
Page 85

dans le secteur comptable pourraient entraver la modernisation des pratiques car elles limitent le choix
des sociétés comptables auxquelles les entreprises peuvent s'adresser.40  D'après les autorités, un
contrôle plus rigoureux pourrait être introduit à l'avenir pour améliorer les pratiques.  Afin de faire
respecter les normes comptables internationales, la Commission des opérations de bourse a annoncé
qu'à partir de 1999 elle commencerait à divulguer des renseignements sur les infractions commises
par les administrateurs, les cadres, les experts-comptables et les autres entités réglementées.41

c) Le Programme de restructuration des dettes des entreprises

151. Le processus de restructuration des dettes des entreprises est un autre élément important de la
stratégie de redressement économique du gouvernement.  La Banque de Thaïlande a créé un Comité
consultatif pour la restructuration des dettes des entreprises (CDRAC), en coopération avec la
Fédération des industries thaïlandaises et le Conseil du commerce extérieur, qui représente les
entreprises débitrices, ainsi que les trois associations de créanciers, à savoir l'Association des banques
étrangères, l'Association des banquiers thaïlandais et l'Association des sociétés financières.  En
octobre 1999, le CDRAC a accepté la première liste de 351 restructurations proposées par les
associations membres.  Le 19 mars 1999, les entreprises et sociétés financières thaïlandaises et
étrangères volontaires ont signé un accord intercréanciers et un accord débiteur-créanciers, dans le
cadre de ce qu'on a appelé l'approche de Bangkok.  Le 23 avril 1999, une deuxième liste de
316 restructurations a été établie.  En mai 1999, des établissements financiers thaïlandais ont signé
une version simplifiée de l'accord débiteur-créanciers pour accélérer la restructuration des dettes de
petite ou moyenne importance.  Au total, l'encours des crédits visés par ces trois accords dépassait
1 500 milliards de baht au 10 août 1999.

d) Modifications apportées aux lois sur les faillites et les saisies

152. La Loi sur les faillites de 1940 a été modifiée à deux reprises depuis le dernier examen,
premièrement par la Loi sur les faillites (n° 4) de 1998, puis par la Loi sur les faillites (n° 5) de 1999,
qui est entrée en vigueur le 22 avril 1999.  Les procédures de saisie (définies dans le Code de
procédure civile) seront modifiées de façon à simplifier les procédures judiciaires de règlement des
créances.  Le projet de Loi sur les sûretés devrait accroître l'offre de crédits assortis de sûretés.  Il vise
en particulier à créer un nouveau dispositif permettant d'employer différents types de biens pour
garantir un prêt.  Toutefois, il ne devrait pas supplanter les lois antérieures traitant de sûretés telles
que les hypothèques et les nantissements.  La nouvelle loi définit les types de biens qui peuvent être
employés pour cautionner un prêt et des règles et procédures de mise en œuvre rapides et équitables.
Le débiteur n'est pas tenu de remettre les biens gagés au créancier gagiste, ni de renoncer à ses droits
ou au contrôle qu'il exerce sur ces biens, mais peut au contraire les gérer, les utiliser et les céder dans
la conduite ordinaire de ses affaires.  Le gagiste aura une priorité dans la hiérarchie des revendications
visant les biens gagés.  Ces modifications ont pour objet d'accroître l'efficacité de l'application de la
loi et de faciliter par conséquent la réorganisation des entreprises et la restructuration des dettes.

153. La modification apportée en 1998 à la Loi sur les faillites a été conçue pour offrir aux
entreprises en difficulté financière une possibilité de restructuration judiciaire et pour accorder aux
créanciers un traitement plus équitable dans le processus de redressement.  Elle vise aussi à combler
les lacunes de l'ancienne loi qui, selon les autorités, était très restrictive dans le traitement des
liquidations.  En vertu de cette modification, les entreprises auront au maximum cinq ans pour se

                                                     
40 Banque mondiale (1998).

41 Trairatvorakul (1998).
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redresser après quoi elles pourront être mises en faillite dans le cadre des anciennes procédures de
faillite.

154. L'amendement de 1998 contient aussi des dispositions sur le redressement et des procédures
de réorganisation visant à éviter les faillites dues à des facteurs temporaires tels que des crises de
trésorerie.  En conséquence, le créancier ou le débiteur peut présenter aux tribunaux une demande
d'ordonnance de réorganisation pour une entreprise dont les actifs sont insuffisants pour couvrir le
passif.  Dès présentation de la demande, des dispositions suspensives automatiques entrent en vigueur
et empêchent les créanciers d'exiger le remboursement de leur dette ou d'engager des actions civiles
contre les débiteurs.  Une procédure judiciaire doit déterminer s'il convient de rendre une ordonnance
de réorganisation.

155. Les modifications apportées en 1999 à la Loi sur les faillites comportent l'introduction d'une
nouvelle méthode d'évaluation des plans de réorganisation, une distinction entre différentes catégories
de créanciers, un accroissement du seuil à partir duquel une procédure de faillite peut être entreprise et
l'institution d'un tribunal des faillites, en juin 1999.

e) Lutte contre la corruption

156. Un des principaux objectifs du dernier amendement constitutionnel était de remédier aux
carences de la vie politique thaïlandaise, de renforcer le contrôle des comportements administratifs et
de lutter contre la corruption.  La Constitution institue en conséquence une Commission nationale de
lutte contre la corruption chargée d'enquêter sur les cas d'enrichissement douteux, de corruption ou
d'irrégularités dans l'exercice des fonctions des fonctionnaires de l'État, mais au moment de
l'établissement du présent rapport, les textes d'application n'avaient pas encore été adoptés par le
Sénat.


